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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Malleville. 

Audience du 30 octobre. 

AI5IÈ-I.MXÉ (DIT DE NEVERS).—ATTENTAT A LA PUDEUR 
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VEC VIOLENCES. ÉTHÉRISATION". 

lorsque l'américain Jackson, aidé du docteur Morton, 
' A. ... it..;,, loc nromiproa annliratinns de l'élhf>r anv 

fit aux 

victimes des allentuts. L'une, 'n 

elle est d'une grande fraîcheur, 

Etats-Unis les premières applications de l'élher aux 

•Micins chirurgicales; quand cette découverte, répandue 

'taeletérre, par les soins du doelourjListon, fut importée 

' n 'i-v:inee. ce fut de toutes parts par un long cri de 
en 
l>n France 
reconnaissance mon accueillit ce résultat obtenu par 

cièHce, et qui permettait, sinon d'annihiler complète-

ment la douleur, du moins de l'amoindrir. - On sait avec 

aaèl empressement nos médecins se mirent à l'œuvre et 

l combien d'opérations ils se livrèrent pour vérifier les 

miracles que les Etats-Unis et l'Angleterre avaient opérés, 

,:( nuise renouvelèrent sous leurs habiles mains. 

'liais en même temps qu'on signalait les effets étonnans 

produits par l'inhalation de l'éther, on signalait l'abus qui 

pouvait résulter de l'emploi de ce moyen de paralyser la 

douleur. Des choses étranges se disaient sur les effets que 

produit l'éther sur certaines organisations. M. Magendie, 

dans la séance de l'Académie des sciences du 8 février 

184(i, parlait de rêves agréables, d'extases, de sensations 

voluptueuses, et disait que certaines femmes, de jeunes 

filles surtout, avaient ressenti de ces effets, de ces sensa-

tions que la science appelle des accès d'hystérie. 

C'était donc un grand danger au milieu des avantages 

que présentait l'hétérisation, et il était|à craindre que des 

hommes sans mœurs abusassent des facilités qu'offre ce 

moyen de paralyser la sensibilité et presque le sentiment 

de l'existence, pour satisfaire leurs infâmes passions. Ces 

craintes, elles n'ont pas tardé à se réaliser ; et c'est un 

crime de cette nature qui est soumis aujourd'hui à la jus-

tice du jury. 

L'accusé est introduit. C'est un I.smme de trente ans; 

il est de petite taille et remarquable par sa grosse tête et 

ses larges épaules. Sa tête est peu garnie de cheveux ; 

mais sa barbe est épaisse et touffue. 11 est vêtu de noir. 1! 

se nomme Aimé-Lainé, et comme il est né à Nevers, il se 
l'ait appeler Aimé de Nevers. 

11 exerçait à Paris la profession de dentiste, sans être 

muni de diplôme. Il n'y a que quelques années qu'il s'est 

pris à exercer cette profession, qu'il annonçait au pubic, 

à laide de ces innombrables écussons de terre bleue, qu'il 

affichait à tous les coins de nos rues, et sur lesquels il 

avait inscrit en lettres d'or : Aimé de Nevers, médecin-

àntisle de plusieurs cours étrangères. 

Cet écusson était composé avec une certaine habileté. 

On remarquait un ;!/ surmonté d'un petit n, ce qui pouvait 

signifier médecin pour le public, ou mécanicien pour ceux 

'lui auraient contesté à l'accusé une qualité qui ne lui ap-
partenait pas. 

Tout dans les habitudes de l'accusé annonce des ten-

dances nobiliaires : il avait ajouté à son nom celui de sa 

ville natale, en plaçant entre eux deux le de aristocratique 

comme trait d'union. S'il parle des ouvriers occupés chez 

na confectionner des dentiers, il dit mes artistes. Son 

omestique ne s'appelait pas comme les domestiques de 

,°ut le monde, il se nommait Fiqaro, et ce domestique 
^'L;ut

 uu
 nègre. 

Au reste, tout dans la tenue et dans le langage ds l'ac-

te annonce qu'il n'a pas reçu d'éducation; il s'est fait 
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iiiio i>..., a d x-ueuf ans ; 

, dj petite taille; elle est 
complètement vêtue de noir. Son attitude est triste et em-

barrassée .elle tient ses yeux contiuellement fixés sur le 

parquet. Elle prend place à coté de son père et de son 

avocat L autre plaignante, la fille S..., a vingt-huit ans. 

Ses traits sont assez réguliers ; el e a la tenue des domes-
tiques de bonne maison. 

On remarque aussi le nègre Figaro. 

Sur les réquisitions de M. l'avocat-général de Thorigny, 

et en vertu de l'article 55 de la Charte, la Cour ordonne 

que les débats auront lieu à huis-clos. 

La salle est immédiatement, évacuée. 

A cinq heures trois quarts l'audience est suspendue, 

après le réquisitoire de M. l'avocat-général, la plaidoirie 

de M« Monze, avocat de la partie civile, et la défense de 
M* Nogent Saint-Laurens. 

A six heures la Cour et le jury rentrent en séance, et 

les portes ayant été ouvertes au public, M. le président 
fait son résumé en ces termes : 

MM. les jures, la vérité n'éclate pas toujours et tout de suite 
aux yeux de la justice. Si quelquefois des témoignages déci-
sifs portent soudainement la conviction et la lumière dans l'es-
prit des juges, quelquefois aussi la vérité ne se manifeste que 
par degrés, et ce n'est qre par un ensemble de présomptions 
qu'on arrive, en les réun s;ant en faisceau, à former les preu-
ves qui établissent la vérité, et c'est parce que cette vérité ne 
peut souvent être conquise sans efforts, que le législateur a 
choisi dans la société des hommes écl irés et consciencieux, 
qui connaissent comme vous l'importance do la mission qui 
leur est confiée. 

L'accusation, vous l'avez compris, se résume dans deux 
propositions qui peuvent se formuler ainsi : 1° Hyacinthe B... 
et Henriette S... ont été sincères et n'ont pu se tromper; 2° 
elles ont é'.é véridiques et ne te sont pas trompées. 

Messieurs, en ce qui touché là première de ces deux propo-
sitions, M l'avocat-général l'a établie sans de longs efforts. Si 
les deux jeunes filles qui sont venues se plaindre ne sont pas 
sincères, si elles sont venues mentir au pied de la justice, 
leur mensonge est odieux, car il aurait pour effet de flétrir 
un homme qui a marché ferme dans le sentier de l'honneur et 
qui est irréprochable jusqu'à ce jour. Mais M. l'avocat-général 
ne pense pas qu'il en soit ainsi. 

Eu elle!, vous dit M. l'avocat-général, un mensonge de leur 
pari, serait sans intérêt : ces deux jeunes filles ont même 
intérêt contraire à ne pas se plaindre; car, ainsi que 
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 ministère public. Par-

lemarquons les deux jeunes filles qui ont été 

disait encore 51. l'avocat-général, leur plainte les a exposées 
au rôle pénible qui est celui des personnes qui viennent ici 
dévoiler, des faits de la nature de ceux que vous avez à appré-
cier. Peut-on croire que ce soit sous l'influence de passions 
mauvaises, de sentiiriens haineux, qu'elles sont venues décla-
rer 'es faits dont elles ont été les victimes ? 

D'un autre côté, leur langage porte avec lui la preuve de 
la sincérité de leurs déclarations. C'est avec hésitation, avec 
une certaine incertitude, qu'elles ont révélé les faits à la jus-
tice, Ainsi la fille S... se taisait, et ce n'est pas de suite qu'elle 
s'est ouverte à sa maîtresse. Quand elle s'est décidée à parler, 
pourquoi l'a-t-ellc fait? C'est qu'un dérangement dans cer-
taines habitudes lui a fait craindre une grossesse, et elle a 
manifesté alors la pensée de porter une plainte. Elle ne l'a pas 
fait : pourquoi encore '? C'est que ses craintes avaient disparu. 
Si, plus tard, elle a révélé les faits dont elle avait été la vic-
time, c'est que le commissaire de police avait demandé son 
témoignage. 

Et la fille B... ! n'est-ce pas pour ainsi dire malgré elle 
qu'elles'est engagée dans cette voie si pénible qu'elle a pour-
suivie presque dans l'enceinte de la Cour.d'assises ? Elle s'est 
plainte des actss odieux qu'elle avait subis; plus tard, elle 
a voulu retirer sa plainte, effrayée qu'elle était des désagré-
mens qui en résulteraient pour elle, et de la publicité fâcheuse 
que ces faits recevraient; et, si elle a persisté devant vous, 
c'est que l'action de la justice est indépendante de la volonté 
des plaignans, et que la justice, une fois saisie des faits qu'on 
lui signalait devait les éclaircir elles approfondir. 

Ainsi, vous dit le ministère public, les personnes qui vien-
nent faire entendre ici leurs voix plaintives sont des person-
nessincères; rien n'indique qu'elles agissent par un sentiment 
de vengeance ou par esprit de spéculation. Elles obéissent à 
la voix de leur conscience; elles subissent l'empire de la vé-
rité, et acceptent les conséquences de leur rôle, conséquences 
auxquelles elles n'ont pas pu se dérober. 

Si Hyacinthe B... et Henriette S... ont tenu un langage em-
preint de la plus entière bonne foi, peut-on dire, se demande 
l'accusation, que leur bonne foi a é é égarée, et qu'elles vien-
nent attester comme vrais des l'ai s qui sont le résultat de leur 
imagination, le fruit de leur erreur? C'est ici que le ministère 
puhUo aborde la deuxième proposition de son argumentation, 
proposition qui est la plus sérieuse, et il vous fait remarquer 
d'abord que l'accusation se présente avec le caractère de la 
plus grande vraisemblance. 

Pourquoi, vous dit-il, Hyacinthe B... et Henriette S... se 
présenlent-elies chez le dentiste Lanié! C'une, pour se faire 
plomber, l'autre pour se faire arracher une dent. Ce sont des 
opérations fort simples el qui ne nécessitent nullement l'emploi 
de l'élliérisation, opération qui a sa gravité et ses dangers. 
Cependant l'accusé propose l'emploi de ce moyen à ces tilles, 
qui, dans leur ignorance des effets et des conséquences qui en 
peuvent résulter, s'y soumettent sans observations. Etait-ce là 
une conduite convenable? La nécessité de I'éihérisalion était-
elle démontrée? N'est il pas évident qu'on l'a employée avec 
une extrême légèreté? 

On applique ce procédé. Sera-ce pour aider aux opérations 
sollicitées du dentiste? Pas le moins du monde. Ces deux fil-
les, dont il faut reconnaître l'honnêteté, déclarent que les deux 
opérations n'ont en lieu qu'après les faits sur lesquels vous 
avez à statuer, quand les vapeurs de l'éther étaient dissipées, 

quand leurs sens étaient remis et qu'elles avaient l'usage de 
leur intelligence. Ainsi, le procédé de l'éthérisation a été em-
ployé, et ce n'était pas pour les deux opérations que le dentiste 

devait faire. 
Pourquoi donc Lainé a-t-il eu recours à ce moyen? On le de-

vine en examinant la conduite de l'accusé. La première chose 
qu'il l'ail en voyant la fille S..., c'est do lui adresser des ques-
tions indiscrètes. Il lui deinandesi elle a des amans; si elle 
es: vierge, si elle a été mère. Pourquoi ces questions? C'est, 
vo'ïs dit M. l'avocat-général, que, dès le principe, l'esprit de 
l'accusé était pénétré d'infâmes désirs, qui se sont réllétesdans 
les acies qui oui suivi l'éthérisation. 

La fille B... vous a rendu compte des actes dont elle a eu a 
souffrir, et qui ont laissé sur elle des traces. Ses membres 
étaient engourdis : elle ne pouvait opposer de résistance à 
rinfameqiiï abusait d'elle, mais elle conservait la perception 
de ce qui se passait, et elle pouvait plus lard raconter les 
faits dont elle était la victime. ... 

(Nous nous abstenons de reproduire celte partie du résume, 
bien qu'elle ait été présentée par H magistral avec une grande 

réserve.) , . 
M le président continue : Ces laits s étaient deja présentes la 

veille sur Henriette ot de la même manière. C'e.-t une étrange 
similitude, il l'uni bien l'avouer, que celle qui se révèle dans 
les déclarations de ces deux filles qui, amenées deux jours de 

c'est un rêve! Mais, dit M. l'avocat-général, l'hy-
pothèse d'unj-ève estulélruile par une série de circonstances 
qu'il vous rappelle. 

M. le président termine ainsi : 

Tous les faits sont donc vrais, et s'ils sont vrais est-ce que 
vous ne comprenez pas qu'ils doivent amener une sévère ré-
pression. Vous devez les réprimerjdansjl'inlérèl de ces deux 
jeunes filles, qui se présentent dans une position si digue de 
votre protection; vous devez les punir parce qu'elles son! dans 
une position modeste qui vous avertit qu'elles ont plus que 
personne besoin de ceite protection qu'elles réclament. 

D'un autre cô;é, vous dit le ministère,,' public, une répres-
sion est nécessaire, parce qu'il s'agit d'un procédé utile, 
dont l'humanité tire un immense davantage, «.qu'il^ne faut 
pasj laisser dégénérer en abus dont ? la gravite, sera par 
vous appréciée. H faul empêcher de semblables faits de se 
renouveler; aussi M. l'avocat-général vous invite-t-il à vous 
montrer sévères, el à prouver ainsi que vous êtes bien péné-
trés de l'étendue des devoirs qui vous sont imposés. 

Le défenseur habile que vous avez entendu a placé son client 
sous l'influence de ses bons autéeédens. Il était le soutien 
cd'orgueil de son père, de son père, qui n'a pu résister aireoup 
terrible que lui a porlé la nouvelle de cette accusation. L'avo-
cat a voulu établir qu'il n'y a pas eu dans les dépositions des 
témoins assez de eerli tude pour entraîner vos consciences. 

Les deux jeunes filles ont porté plainte, se sont désistées, 
et ont annoncé par-là une grande incertitude sur les faits dont 
elles se sont plaint ensuite. Celle incertitude tourne évidem-
ment conlre l'existence des faits dont elles se plaignaient. 

La même incertitude règne sur les faits eux-mêmes. Celles 
qui les ont subis étaient dans l'ivresse de l'éther; elles ne peu-
vent rien dire de certain, rien assurer. Le désordre des vèle-
inens, c'était la conséquence de l'application du procédé de 
l'éthérisation. Les effets de l'éthérisation sont tels que l'in-
sensibilité en est le résultat immédiat. La perle de la mémoire 
en est aussi la conséquence. 

Des médecins renommés déclarent que les sujets soumis à 
l'éthérisation sont livrés à des hallucinations et à des rêves 

agréables. Les filles B... et S... ont pu avoir de ces rêves et les 
prendre ensuite pour des réalités. Ainsi, la lille S... a déclaré 
d'abord qu'elle avait cru rêver. La fille B..., de son côté, n'a 
cru à l'existence du crime que lorsque, chez sa maîtresse, les 
voisins de fà dame Véro ont commenté les circonstances 
qui avaient du se passer. 

Enfin le défenseur vous dit que les faits fussent-ils-ils éta-
blis, prouvés, il faudrait examiner s'ils ont le caractère léga-
lement caractéristique du crime d viol. Selon 'ni, ils consti-
tueraient une ruse, un stratagème, mais nullement un atten-
tat à la pudeur avec violence. 

Voilà les faits, Messieurs les jurés, et vous comprendrez l'im-
portance de votre mission. Vous vous demanderez si le procédé 
de l'éthérisation était utile; si ces jeunes filles ont pu perdre 
la conscience des faits ; si leur mémoire a pu les tromper. 
Vous vous rappellerez qu'elles ont parlé avec conviction, et 
c'est à ces déclarations si nettes, si positives, q-.s- vous aurez 
à opposer les explications qui vous ont été si habilement pré-
sentées par le défenseur de Lainé. 

>
iuea), et an sieur Lotus Maf.ei, de lu commune de Taglio, 

son pa etil au mémo nègre; qui toits les deux avaient leur 

Après vingt minutes de délibération, le jury rapporte à 

l'audience un verdict qui est ainsi conçu : 

« Sur le fait relatif à Henriette S .. : Oui, à la majorité; 

» Sur le fait relatif à Hyacinthe B... : Oui, à la simple 

majorité. » 

La déclaration du jury est muette sur les circonstances 

atténuantes. 

On introduit l'accusé, qui entend sans manifester ni 

surprise ni émotion, la lecture du verdict qui l'a déclaré 

coupable. 

M. l'avocat-général de Thorigny requiert l'application de 

l'article 332 du Code pénal. 

M" Morize conclut en 5,000 francs de dommages-inté-
rêts. 

M" Nogent-Saint-Laure^s déclare qu'en la forme ces 

dommages-intérêts lui paraissent mal demandés, parce 

que le condamné Aimé-Lamé est en état de faillite, et que 

le syndic n'est pas là pour défendre. 

La Cour se retire en la chambre du conseil pour délibé-

rer sur ces conclusions et sur l'application de la peine. 

Bientôt la Cour revient, et M. le président prononce un 

arrêt qui condamne Aimé Lainé, en vertu des articles 19, 

22 et 332 du Code pénal, à six aimées do travaux forcés, 

sans exposition, comme atteint et convaincu de s'être, en 

1847, rendu coupable d'attentats à la pudeur avec vio-

lence sur les filles S... et B... 

Statuant sur les conclusions de la partie civile, la Cour 

condamne par défaut le syndic de la faillite Lainé à 1.500 
fr. de dommages-intérêts. 

M e Nogent-Saint-L.aurens demande acte de ce que l'acte 

d'accusation et la liste des témoins ont été lus à huis-clos. 

if. le président : C'est un fait constant, le procès-ver-
bal le mentionne. 

Le condamné : C'est pour de l'argent! C'est de l'argent 

qu'on voulait! Vous m'avez condamné innocent, Messieurs 

les jurés; j'en lève la main devant Dieu. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Jourdan. 

Deuxième session de 1847. 

domicile électoral à Centuri, pour qu'ils eussent a venir 

déposer leur suffrage dans l'urne électorale. L'un et
>
 1 au-

tre s'empressèrent de s'y rendre ; mais Tommasi n y ar-

riva qu'après que les élections étaient déjà commencées e 

il était accompagné de cinq hommes armés qui, par de-

voûment aussi bien que par curiosité, avaient voulu le 

suivre malgré lui ; quant au sieur Mattei, il s'était borne a 

amener avec lui un domestique également arme. 

Les premières opérations eurent lieu, et, malgré quel-

ques irrégularités dans la composition du bureau, tout se 

passa dans le calme le plus parlait. Le parti du maire 

l'ayant emporté dans le résultat des élections par la majo-

rité d'un suffrage, le sieur Dominique Franceschi fit insé-

rer ses protestations dans le procès-verbal de la première 

séance, et se relira avec les siens sans aucune manifesta-

tion. Le lendemain, 2 août, devait avoir lieu le second 

scrutin ; mais ce jour-là le parti Franceschi abandonna la 

lutte, et la force armée qui avait été envoyée à Centuri 

afin d'y maintenir le bon ordre, quitta le jour même, sur 

l'invitation du maire, cette commune, qui est une des plus 

pacifiques du Cap-Corse, puisqu'il faut remonter à plus de 

soixante ans pour y trouver le souvenir d'un crime contre 

les personnes. 

Les populations les moins guerrières ne sont pas tou-

jours les plus sages de mœurs et les plus douces de carac-

tère. Les habitans de Centuri et du Cap-Corse en général, 

qui ont le sang en horreur, sont néanmoins facilement 

portés à s'engager dans des rixes [fréquentes ; d'un natu-

rel susceptible, ils ont l'habitude de poursuivre par des 

quolibets, des plaisanteries et des charivaris, ceux qui 

no méritent point leurs sympathies, et qui succombent 

dans les luttes de parti. Jusque-là, cette guerre inoffensive 

na s'était exercée qu'entre l'es habitans eux-mêmes, et le 

droit de représailles avait permis au vaincu de se venger 

bientôt de sa défaite ; souvent aussi, la police correction-

nelle était venue dire son dernier mot sur la légalité de 

ces sortes de démonstrations. 

Le 2 août, vers les cinq heures du soir, Camille Tom-

masi se disposai t à quitter le village de Centuri avee ses 

hommes, lorsqu'il entend tout à coup le son de plusieurs 

cors marins retentir dans le viiiago. Soupçonnant aussitôt 

que cette démonstration injurieuse s'adresse a lui et à ceux 

de son parti, il s'informe auprès de quelques habitans si 

c'est à lui que celte injure s'adresse ; et, sur leur réponse 

affirmative, Camille Tommasi, transporté de colère, ren-

tre dans la maison Franceschi, échange sa redingote con-

tre une veste de velours appartenant à l'un des fils Fran-

ceschi, s'arme d'un fusil et va rejoindre ses paysans ar-

més qui l'attendaient sur le chemin du hameau de Can-

nelle. Vainement le sieur Franceschi le rappelle auprès de 

lui ; Camille Tommasi, au lieu d'écouter l,e message que le 

sieur Franceschi lui avait envoyé dans la personne du 

nommé Tonnelli, domestique du sieur Mattei, va rejoindre 

sa bande avec Tonnelli, qui ne veut point abandonner le 

beau-frère de son maître au moment du danger. 

Quelques instans après, lc sieur Pietri, maire de Cen-

turi, | araît à la tête d'un grand nombre d'habitans dont la 

plupart étaient armés de fusils, et qui à l'exception de 

quelques-uns qui ne voulurent point laisser le maire san3 

défense, se postèrent derrière des rochers qui bordent le 

chemin. Le sieur Pietri, le bras en écharpe à cause d'une 

tumeur qu'il avait à la main, fait quelques pas au-devant 

des paysans que commande Camille Tommasi : il de-

mande la paix ; Tommasi répond qu'il veut une satisfac-

tion pour l'injure qu'il vient de recevoir de la part des ha-

bitans de Centuri. Une voix crie : « Arrière! » et au même 

instant une explosion, suivie d'un grand nombre d'autres, 

retentit. L'infortnné Pietri, mortellement frappé à la tête 

par une balle, tombe, et il expire quelques jours après. Le 

nommé Antoine Franceschi, qui était à cinq ou six pas de 

lui, est également blessé ; la femme Catherine Napoleoni, 

qui se trouvait dans un sens opposé, reçoit une blessure à 
la cuisse. 

Des coups de feu avaient été tirés de part et d'autre dans 

cette malheureuse rencontre; néanmoins les partisans du 

maire Pietri ne manquèrent pas de représenter ce malheu-

reux événement comme le résultat d'un concert criminel 

arrêté d'avance entre le sieur Dominique Franceschi et les 

habitans venus de Penta. L'instruction de cette grave af-

faire, confiée au zèle et à l'activité de feu M. le juge Beni-

gni, portée sur ce terrain où la passion et la haine s'agi-

taient dans un sens ou dans l'autre autour des magistrats, 

ne pouvait manquer de se ressentir de leur influence et 

des erreurs que la prévention enfante toujours dans les 

événemens qui soulèvent une juste indignation. Le sieur 

Pietri était un homme de bien, recommandable par ses 

vertus e. sa position de famille, qui exerce une grande ir> 
lluence dans le Cap-Corse. 

Les faits, les propos les plusinsignifians furent donc re-

cueillis pjr les témoins, interprétés par eux, et revêtus 

d'une telle couleur de gravité que le ministère public crut 

devoir requérir la mise en prévention du sieur Dominique 

Franceschi comme complice des crimes dont Camille Tom-

masi et ses co-accusés se seraient rendus coupables. Tou-

t tefois la chambre du conseil, après un mûr examen de la 

KLKCT10XS COMMl'XALES DF. CEXTt'RI. — ACHAT Bf VENTE DE 

SUFFRAGES A TitlX D'ARCENT. COMBAT A MAIS AHMEH. 

— ASSASSINAT. — TENTATIVE 1>'AS.SASSINAT CONTRE LE MAIRE 

ET AUTRES HABITANS DE LA MEME COMMUNE. COMPLI-

CITÉ . 

Deux citoyens également recommandablcs par leur 

caractère, leurs mœurs pacifiques et leur position sociale 

élevée, le sieur Dominique Francesebi , propriétaire, con-

seiller municipal de Centuri, et le sieur Antoine-Jacques 

Pietri, maire de ladite commune, se disputaient la majo-

rité au sein du conseil municipal. Les élections pour le 

renouvellement des membres sortant ayant été fixées poul-

ie 1 er août, le sieur Franceschi et le maire de Centuri fi-

rent un appel à tous les électeurs de leur parti respectif; 

et comme l'on savait que la majorité devait dépendre de 

quelques suffrages, ils appelèrent auprès d'eux mêmedes 

électeurs qui ne résidaient pas dans la commune. 

Le sieur FraïK^SjcJjiy-^jLy'élait pas du nombre des con-

seillers sortans, afins qui elàfljtechefdu parti qu'il repré-

sentait, écrivit^l^miséquèticc IKJ sieur Camille Tommasi, 

son cousin, ujo ijabite le village d)ç Penta (canton de Ca-iiiJ 

procédure, qui avait été achevée par M, Valentini, juge 

d'instruction titula re, en l'absence de feu M. Benigni, ju-

ge délégué, déclara qu'il n'y avait point lieu à suivre con-

tre le sieur Dominique Franceschi ; mais, sur l'opposition 

du ministère public, et conformément aux réquisitions de 

M. le procureur-général, la Cour royale, chambre des mi-

ses en accusation, réforma l'ordonnance des premiers ju-

ges, et renvoya devant la Cour d'assises de la Corse Do-

minique Franceschi comme complice des crimes imputés à 
Camille lommasi et ses co-accusés. 

M. le conseiller Jourdan, appelé à présider cette ses-

sion, anres s être livré à un examen approfondi et conscien-

cieux de cette volumineuse precédure, crut devoir se trans-

porter hr-meme sur les lieux pour y opérer la vérification 

et la conlrontution des témoignages contradictoires recueil-

lis par la.première information. C'est à la suite de cette 

seconde instruction que ce procès vient se débattre auiour-
d hui devant la Cour d'assises- de la Corse. 

La qualité do quelques-uns des accusés et de la mal-

heureuse victime elle-même, la nature des laits graves qui 

leur sont reprochés, tout a concouru à donner à celte af-

iaire une solennité particulière. Aussi uno affluenco ennsi-
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dérable a-t-elle encombré l'enceinte el les tribunes de la 

Cour d'assises pendant les quatre jours que ces débats ont 

duré. 
Les accusés étaient au nombre de huit : c'étaient f Ca-

mille Tommasi, propriétaire, âgé de 28 ans; 2° Félix-An-

toine Poli ; 3° Nicolas Filippi ; 4° Varesse Laurent; 5° Jeau-

Luc Tommasi ; 6° Mathieu Crimaldi, tous les cinq labou-

reurs de la même commune ; 7° Ferdinand Tonnelli, la-

boureur à Taglio; 8" Dominique Franceschi, propriétaire 

à Centuri. 
De siège du ministère public est occupé par M. Caffori, 

substitut de M. le procureur-général. 

M"" Casablanca aîné, Carafi'a, Casablanca jeune, Gavini, 

Ciordani, Savelli, de Corsi et Brechot-du-Luth, défenseurs 

des accusés, sont au banc de la défense. 

A côté d'eux on remarque, en habit de ville, M. l'avo-

cat Tommasi, frère de l'accusé Camille Tommasi. 

Après l'accomplissement des formalités ordinaires, M. 

le président ordonne qu'il soit donné lecture de l'arrêt de 

renvoi et de l'acte d'accusation, que son étendue ne nous 

permet pas de transcrire. * 
Plus de soixante témoins ont été assignés à la requête 

du ministère public. Six d'entre eux ne répondent pas à 
l'appel. En conséquence, le ministère public requiert le 

renvoi de l'affaire à une autre session. 
M* Brechot du Luth, dans l'intérêt de Crimaldi, son 

client, qui a séparé sa cause de celle de ses co-accusés, 

prend des conclusions dans le même sens. Mais la Cour, 

après avoir entendu les défenseurs en leurs observations, 

rend un arrêt par lequel elle ordonne qu'il sera passé ou-

tre aux débats, attendu que les dépositions de ces témoins 

ne sont pas indispensables à la manifestation de la vérité. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire des 

accusés Camille Tommasi et Dominique Franceschi. 

Aux interpellations qui lui sont adressées, l'accusé Ca-

mille Tommasi répond en ces termes : 

Avant été invité par M. Dominique Franceschi, mon cousin, 
à aller prendre part aux élections communales de Centuri, j'ai 
hésité longtemps, car j'étais dans les relations les plus intimes 
avec la famille Pietri. J'étais même débiteur d'une somme 
d'environ 4,000 francs d'un électeur du parti Pietri et j'avais 
reçu une lettre de ce créancier qui me priait de donner mon 
vote au maire Pietri. Je lui ai repondu que je ne pouvais pas 
trahir mon parent Franceschi, mais que je me serais abstenu 
de voter pour qui que ce fût. Cédant toutefois aux sollicita-
tions de ma famille et aux conseils de M. le docteur Casanova 
de Penta, que je consultais dans toutes mes affaires, je crus 
-•■' ;l -'aurait eu faiblesse de ma part si j'avais abandonné qu'il y 
mon cousin Franceschi dans sa lutte électorale avec la famille 
Pietri. Je me décidai donc à partir, mais ce fut vainement 
que je cherchai à empêcher quelques-uns de mes paysans de 
in'acconipaguer. Us me suivirent malgré moi. Du reste, ces 
hommes sont tous d'un caractère paisible et si nous n'avions 
été attaqués les premiers par les habitans de Centuri, nous 
n'aurions point fait usage de nos armes. 

Après avoir raconté les faits qui ont précédé l'événe-

ment, l'accusé continue ainsi : 

Nous étions sur le chemin qui, de Cannelle conduit à Cen-
turi, lorsque nous rencontrâmes deux femmes de Cannelle qui 
passaient sans rien dire. Je dois faire remarquer ici qu'eu ce 
moment nous ne pouvions pas voir ceux qui étaient accourus 
armés en compagnie du maire, parce qu'en cet endroit le che-
min forme un coude qui arrête la vue, et si ces deux femmes 
avaient eu soin de nous avertir de la présence de ces hommes 
armés, la rencontre n'aurait pas eu lieu. Quelques instans 

» après apparurent à nous quinze ou vingt personnes armées, à 
la tête desquelles se trouvait le maire Pietri, qui nous demanda: 
« Où allez -vous? Que voulez-vous? » Je répondis : « Je viens 
ici demander à vos concitoyens satisfaction de l'outrage qu'ils 
nous ont fait en nous cornant. » A ces mots, quelques voix de 
ceux qui accompagnaient le maire, crièrent : « Arrière! » Au 
même moment, Antoine Franceschi, qui était à cinq ou six 
pas du maire, me coucha en joue. Je lis aussitôt feu sur lui ; 
les deux explosions furent simultanées et suivies tout aussitôt 
par un grand nombre d'autres. Les coups partaient de tous 
les côtés; j'ignore qui peut avoir donné la mortau maire Pie-
tri. Quant à moi j'avoue d'avoir blessé Antoine Franceschi, 
mais je proteste avec toute l'énergie de l'innocence que je n'ai 
point fait feu sur le maire, pour lequel je n'avais que de l'es 
lime et de l'amitié. Il était désarmé; il ne m'a point menacé, 
et je me croirais le plus lâche et le plus coupable des hommes 
si je pouvais avoir à me reprocher sa mort. 

M. le président : Comment étiez-vous habillé lorsque vous 
êtes parti de Penta? — H. J'étais en redingote et n'ai changé 
de vètemsnt que lorsque j'ai entendu le son des cors marins ; 

j'étais même parti sans armes. 
M. le président : Sans doute, la double circonstance que 

vous êtes parti de Penta sans armes el en redingote, tendent à 
faire supposer que vous n'aviez point alors prémédité ce 
crime ; votre présence à Centuri peut s'expliquer également 
par le besoin que l'on avait de votre vote, mais en écartant 
même la circonstance aggravante de préméditation, l'accusa-
tion vous reprochera toujours d'avoir voulu venger une injure 
pour laquelle on vous avait offert toutes sortes de satisfac-
tion par un crime odieux, et le maire Pietri vous a accusé 
comme étant l'auteur de sa mort. — R. Le maire Pietri ne 

. m'a point accusé dans sa première déposition. Il a attribué 
tout d'abord à l'accusé Crimaldi le coup qui lui a donné la 
mort; ce n'est que deux ou trois jours avant de mourir que sa 
famille a cherché à le persuader que j'étais le véritable auteur 
de la blessure qu'il a reçue. Il est vrai que dans ses déposi-
tions postérieures, il m'accuse, mais MM. les jurés n'oublie-
ront pas qu'il est mort sans avoir reçu les secours de la reli-

gion. 
M. le président : La déposition du maire n'est pas seule. 

L'accusé Crimaldi qui, d après le dire des témoins, n'aurait 
point fait usage de son arme, vous accuse également ? — lt. 
Crimaldi est aujourd'hui vendu à la famille Pietri, qui l'a 
choisi pour servir d'instrument à ma perte. Grimaldi disait 
qu'en m'accusant il assure sa liberté. Je persiste donc à n'in-
voquer d'autre témoignage que la déposition première du 

maire lui-même. 
M. le président : Il est de mon devoir de faire connaître à 

Messieurs les jurés que feu M. le juge d'instruction Benigni a 
constaté daus son procés-verhal que, lorsque l'infortuné feu 
M. Pietri a fait sa première déposition, il ne jouissait pas de 

toute sa raison! 
L'accusé : Il n'y a qu'à lire cette déposition, et l'on se con-

vaincra qu'elle a été dictée par un homme jouissant de toutes 
ses facultés intellectuelles, à moins que le juge d'instruction 
n'ait ajouté lui-même, ce qu'il n'est point permis de croire, 
tous les détails qui sont relatés dans cettte déposition. 

Interrogé à son tour sur ses nom , prénoms, âge, etc.? 

Franceschi déclare se nommer Dominique Franceschi, 

propriétaire, âgé de cinquante-trois ans, demeurant à Cen-

turi. Il est pèrede cinq etifans. 

D. Vous avez prétendu dans votre interrogatoire que lorsque 
Camille Tommasi est retourné chez vous pour changer de vê-
temenset s'armer d'un fusil, vous étiez dans la cour de votre 
maison en compagnie d'une de vos belles-filles, et qu'ayant vu 
Tommasi sortir armé, vous l'avez appelé, en le suppliant de 
rester; mais que n'écoutant que son ressentiment, il est parti 
malgré vous : des témoins qui étaient au-dehors déclarent ce-
pendant que vous n'étiez pas en ce moment-là dans la cour.— 
II. L'enceinte do ma maison d'habitation est élevée d'environ 
quatre mètres; ceux qui se trouvaient au-dehors ne pouvaient 
donc pas voii si j'étais ou non dans la cour. 

M. le président : Je dois déclarer, dans l'intérêt de la vérité, 
qu'ayant fait nous-mème celle vérification sur les lieux en pré-
sence des témoins, nous avons pu nous assurer en effcl qu'il 
est impossible que l'on puisse voir du dehors, à quelque point 
que l'on se place, ceux qui se trouveraient dans la cour de la 
maison Franceschi : les témoins qui avaient affirmé qu'ils au-
raient vu l'accusé Franceschi, si celui-ci s'était trouvé en ce 
moment dans la cour ainsi qu'il l'a déclaré, en ont évidemment 
imposé à la justice. Cette charge, que l'accusation considérait 
avec raison comme une de plus gra- es contre l'accusé Fran-
ceschi qui ne se serait point opposé à la sortie de Camille 
Tommasi, disparaît donc aujourd'hui. J'ajoute que l'accusé 
Tonelli d'accord en cela avec Frahceschi,a déclaré que celui-ci 

l'a envoyé aussitôt courir après Tommasi afin de le ramener. 
Lorsqu'après le dépouillement du premier scrutin, les parti-
sans du maire liront entendre quelques applaudissomens, n'au-
riez-vous pas dit, en présence de plusieurs personnes : «Vous 
pouvez battre des mains maintenant, niais vous vous en repen-
tirez demain ! » 

L'accusé : Les agens de la force publique qui étaient présens 
pourront attester le contraire. 

D. N'avez-vous pas l'ait remise d'une somme de 3,îi00 francs 
à l'électeur Palmieri pour obtenir le vota de son beau père 
Marcantoni?—R. Palmieri était eu ellet mon deb teur de 3,,ri00 
francs. C'est un ancien négociant qui a fait de mauvaises af-
faires. Sou insolvabilité est noloire. Bien avant les élections, 
je lui avais cédé mon titre de créance à cause de sa profonde 
misère, et je me suis borné à le prier d'engager son beau-père 
Marcantoni ii s'abstenir de voter; mais, malgré sa promesse, 
cet électeur a donné son vote au parti Pietri. 

D. N'avez-vous pas également donné une somme de 100 fr. 
à l'électeur Micheli Dominique, daus le but d'acheter sou suf-
frage? — R. L'électeur Micheli Dominique avait acheté de la 
famille Pietri une petite maison qu'il habitait, et dont le paie-
ment devait être fait en trois époques. Il avait acquitté les deux 
premiers termes échus. N'ayant pu payer le troisième terme 
échu, à l'époque des élections, il fut sommé par la famille 
Pietri de déguerpir de la maison ou de voter pour le maire. 
Micheli s'était adressé à diverses personnes pour avoir la 
sommede 100 francs qu'il restait encore devoir, et n'ayantpu 
la trouver, il eut recours à moi. Je crus devoir la lui prêter, 
en lui faisant souscrite en ma faveur une obligation qui vous 
a déjà été présentée. Ma position de fortune est telle que je ne 
puis faire moins que de venir au secours de mes concitoyens 
pauvres, et si l'on pouvait me faire un crime d'avoir prêté de 
l'argent, je serais sans doute un grand coupable. 

D. Après l'instruction de cette affaire, n'avez-vous pas en-
voyé de Livourno un chargement de denrées pour être distri-
bué aux habitans de Centuri? L'accusation voit dons ce fait 
une intention qui peut être différemment interprétée. — R. 
J'ai fait dans cette année de disette ce que j'ai toujours fait les 
années précédentes. Puisque le ciel m'a accordé les dons de la 
fortune, et que je mène une vie très retirée, j'ai pensé qu'on 
ne saurait faire de sa fortune un meilleur usage que de don-
ner le surplus du nécessaire aux familles qui sont dans lobe-
soin. 

D. Le sieur Lazzarini, de Pietracorbara, ne vous avait-il 
pas envoyé plusieurs hommes armés? — R. Oui, Monsieur, 
mais je les ai renvoyés aussitôt, en leur disant que leur pré-
sence à Centuri était inutile. J'en aurais fait autant pour ceux 
de Penta, si les bienséances et le devoir de la parenté no m'a-
vaient obligé à leur offrir un (gîte chez moi pendant vingt-
quatre heures. Je croyais, au surplus, que cinquante-trois ans 
d'une vie pure et sans tache auf aient dû, suffire pour écarter 
de moi tout soupçon sur ma conduite dans celte affaire. Mes 
ennemis politiques ont voulu m'humilier. 

M. le président : Justice vous sera rendue. 

M. le président continue ensuite l'interrogatoire des au-

tres accusés. Leurs réponses sont toutes les mêmes, 

moins celles de l'accusé Grimaldi, qui prétend n'avoir pas 

fait usage de son arme, et d'après lequel Camille Tommasi 

serait le véritable auteur de la. mort de l'infortuné Pietri. 

Un débat assez vif s'engage sur ce point entre la défense 

et l'accusation. 

L'audience est suspendue et renvoyée au lendemain. 

Tous les témoins qui, à l'audience d'hier, ont répondu à 

l'appel, sont entendus successivement. Nous nous borne-

rons à rapporter ici les dépositions les plus essentielles 

pour l'intelligence de cette affaire. 

Catherine Anton-Santi, née Napoleoni, qui a été blessée à la 
cuisse dans le malheureux événement qui a donné lieu à ce 
procès, dépose en ces termes : 

Le 2 du mois d'août, vers les six heures du soir, je me diri-
geai vers mon jardin de Centuri, lorsque j'ai rencontré les 
accusés, qui, en m'apercevant, m'ont couchée en joue en me 
sommant de rebrousser mon chemin. Camille Tommasi dis-
tribuait des cartouches en disant : « 11 faut commencer ici. » 
Le maire, suivi de la population en armes, arriva sur ces en-
trefaites; il s'avança le bras e:i écharpe, à cause d'une tumeur 
qui le faisait beaucoup souffrir, et s'adressant à Camille Tom-
masi, il lui demanda la paix. Camille Tommasi lui répondit : 
« C'est ton sang qu'il nous faut pour venger l'honneur de 
Franceschi, » et au même instant il fit feu. D'autres explosions 
suivirent celle-là, et je fus moi-même blessée à la cuisse par 
une balle. Le maire fut frappé mortellemenl à la tète. Je pense 
que c'est le coup tiré par Tommasi qui l'a blessé. 

M. le président : Vous prétendez que Camille Tommasi dis-
tribuait des cartouches. Il résulte delà déposition d'un témoin 
que nous allons entendre que le matin même les accusés au-
raient acheté des balles dans la boutique du nommé Vineen-
telli, et que quelqu'un d'entre eux aurait même dit : « Toutes 
ces balles ne retourneront pas à la montagne. >> Si les muni-
tions de guerre avaient été distribuées le malin, il est difficile 
de croire qu'une seconde distribution ait été faite quelques 
instans avant l'événement, ainsi que vous le déclarez. Avez-
vous entendu que Camille Tommasi se soit plaint en présence 
du maire d'avoir été corné. — R. Non, Monsieur, je n'ai en-
tendu rien de semblable. 

M. le président : Vous n'avez pas toujours parlé le langage 
de la vérité, et il est permis de douter de la sincérité de votre 
déclaration, car vous avez attribué la blessure que vous avez 
reçue aux accusés, tandis que vous avez été obligée de re-
connaître en ma présence, ainsi que tous les autres habitans 
de Centuri, que dans la position que vous occupiez vous ne 
pouvez avoir été blessée que par un des etmps tirés par les 
habitans de Centuri. 

M. Vavocat-général : Nous devons déclarer dès à présent 
que nous renonçons à ce chef d'accusation. 

Antoine Marcantoni, oncle du défunt Pietri : Dans la soirée 
du 20 août, ayant entendu le son des cors marins, le maire 
m'envoya pour les faire cesser. En ce moment on vint nous 
annoncer que les paysans menaçaient de mettre tout à feu et 
à sang. Nous engageâmes le maire à se mettre à notre tète 
pour marcher au-devant des ennemis. Après quelques hési-
tations, il sortit sans armes, en disant qu'il connaissait Ca-
mille Tommasi et qu'il lui serait facile de calmer sa colère. 
Nous le suivîmes à distance. Dès qu'il fut près d'eux il de-
manda à Camille Tommasi ce qu'il voulait des habitans de 
Centuri. Tommasi répondit : « Je viens demander satisfaction 
de l'injure qui nous a été faite par ceux qui nous ont corné. » 
Le maire l'assura que le son des cors marins qu'ils avaient 
entendu était le fait de quelques enfans que l'on avait répri-
mandés aussitôt; qu'au surplus il venait lui-même demander 
la paix. Tommasi répondit : « C'est dans ton sang que nous 
voulons venger l'honneur de Franceschi.» A ces mots il fil feu 
ainsi que ses compagnons, et le maire tomba aussitôt mortel-

lement frappé. 
M. le président : Je dois vous faire observer que sur mes 

interpellations réitérées, Jaseph-Marie Pietri, frère du maire, 
a fini par déclarer qu'il ne croyait pas que le nom de Frances-
chi eût été prononcé dans celte circonstance.—R. Camille Tom-
masi n'a voulu que venger l'honneur de Franceschi. 

D. Croyez-vous donc que les accusés n'auraient pas quitté 
Centuri le soir même, si le son des cors marins n'avait excité 
leur colère et ne les avait poussés à en tirer vengeance? — R. 
Je crois, au contraire, que si le son des cors marins n'avait 
fait éclater cette attaque, nous aurions été tous égorgés dans 
nos lits, car on dit que les paysans attendaient la nuit pour 
mettre le feu au village. Pas un seul d'entre nous n'aurait 
échappé. 

M. le président : C'est pousser vos craintes un peu loin. 
Avez-vous fait usage de votre arme contre les accusés? — R. 
Oui, Monsieur ; mais ce n'a été qu'après que le maire a été 
blessé. D'ailleurs, mon fusil, ainsi que ceux des autres habi-
tans, n'était chargé qu'à poudre. 

M. le président : N'èles-vous pas convaincu cependant au-
jourd'hui que la femme Napoleoni a été blessée par les habi-
tans de Centuri?— R. Oui, Monsieur ; quelques-uns pouvaient 
avoir mis des balles dans leurs fusils? 

Tous les bureaux de messageries reçoivent les abonne-

ments, à 
18 fr. pour trois mois, 

36 fr. pour six mois, 

72 fr. pour l'année, 

sans aucune augmentation. 
On peut aussi envoyer des mandais sur Par» ou sur la 

poste, en affranchissant la lettre d'envoi. 

CHRONIttUE 

porte à la prudence du Conseil sur le point i' ( 

constitue uni! violation delà loi militai,,, 

L'audience continue. 

AVIS. 

DEPABTEMENS. 

— SIÎINE-IM'IÏRIEURE (Rouen), 30 octobre. — Depuis 

quelque temps des vols de diverse nature et qui prouvaient 

que leurs auteurs trouvaient tout à leur convenance, se 

commettaient fréquemment dans la ville et les environs 

des faubourgs. Des indices recueillis par la police, il ré-

sultait que ces méfaits ne pouvaient être l'œuvre d'un seul 

individu, mais celui d'une association de voleurs. Des re-

cherches actives et intelligentes ayant été faites, on est 

parvenu à découvrir que ces misérables avaient établi leur 

quartier-général dans une maison isolée et inhabitée de la 

commune du Petit-Quevilly, non loin de l'endroit appelé 

les Chartreux. 
Des mesures ont été aussitôt prises en conséquence par 

la police, et dans la nuit de mercredi à jeudi une escouade 

d'agens de police fut dirigée avec prudence et isolément 

sur la maison signalée. Ils la cernèrent soigneusement et 

après s'être bien assurés que ceux qu'ils supposaient, avec 

raison, être dans l'intérieur, ne pouvaient leur échapper, 

ils frappèrent à la porte et sommèrent d'ouvrir, mais les 

voleurs s'étaient retranchés et barricadés comme dans une 

forteresse, il fallut forcer l'entrée, ce qu'on ne fit qu'avec 

beaucoup de peine. 
Alors les agens se trouvèrent face à face avec six indi-

vidus, qui heureusement, sans faire de résistance, mais 

en essayant de leur échapper, finirent cependant par se 

laisser prendre et amener àBouen, où on les a écroués. 

Il parait que cette maison était depuis assez de temps le 

repaire des malfaiteurs, car, à l'exception des portes, des 

fenêtres et des volels qu'ils avaient plutôt fortifiés, ils 

avaient tout détruit à l'intérieur. A l'aide d'un long cou-

teau que l'on a saisi et dont ils avaient fait une espèce de 

scie, ils débitaient toutes les boiseries pour en faire du 

feu. Leur campement était d'ailleurs des plus simples : il 

n'y avait aucun meuble dans la maison ; ils couchaient par 

terre, enveloppés dans leurs habits et les objets propres à 

cet usage qu'ils pouvaient dérober. 

Comme il était à supposer que la bande pouvait n'être 

pas au complet au moment de l'arrestation, de nouvelles 

perquisitions ont dû avoir lieu ces deux dernières nuils 

dans les environs des Chartreux. 

PARIS , 30 OCTOBRE. 

— Ce matin la chambre des vacations du Tribunal de 

la Seine, présidée par M. Cazenave, a reçu le serment 

de M. Eugène-Pellault, nommé notaire à Fontenay-sous-

Bois (Seine). 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

seconde quinzaine de ce mois, a produit la somme de 

237 francs 50 centimes, laquelle sera répartie par quarts 

entre la société de patronage des prévenus acquittés, celle 

des Amis de l'enfance, la colonie de Mettray, et celle fon-

dée à Petit-Bourg. 

— M. Bifaut, gérant du journal l'Opinion, publié à 

Paris depuis quelques jours, était cité aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel, prévenu de publication d'un 

journal sans cautionnement et de défaut de déclaration 

au ministère de l'intérieur. 

M. Rifautne s'étant pas présenté à l'audience, le Tribu-

nal, par application des articles 1 et 6 de la loi du 9 juin 

1819, et 6 de la loi du 28 juillet 1828, l'a condamné par 

défaut à un mois de prison et 500 fr. d'amende. 

— Les époux Lorotte sont traduits aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel, sous la prévention de détourne-

ment d'objets saisis, à la requête de leur propriétaire. 

Le mari et la femme se présentent gaiement devant jle 

Tribunal ; ils se regardent en souriant; à voir leur con-

fiance, il n'est pas douteux qu'ils couvent une de ces dé-

fenses formidables qui emportent comme une tempête 

jusqu'à l'idée d'un délit, 

M. le président ■■ On vous reproche d'avoir détourné, 

parmi les objets compris dans la saisie exercée sur vous, 

1" quatre montres en argent... 

La femme, se levant précipitamment : Les montres, 

c'est moi que ça concerne. (A son mari, qui s'est levé 

aussi ) : Bemets-toi, Joseph, les montres, tu sais, c'est 

mon affaire. (Au Tribunal) : Vous parlez des montres, est-

ce pas, Messieurs, et vous allez me demander pourquoi je 

me suis permis de les prendre. Je les ai prises, parce que 

j'ai de la délicatesse ; les montres n'étaient pas contrôlées; 

si on les avait vendues ainsi, ça aurait fait du tort au gou-

vernement. 

M. le président : Et la commode, est-ce vous aussi qui 

l'avez fait enlever? 

La femme : La commode, mon président, la commode 

c'était la commode de ma mère : je lui ai juré sur sa tombe 

de jamais m'en séparer, et je tiendrai mon serment jusqu'à 
la mort. 

M. le président : Et le tableau, qui de vous d'eux l'a 
détourné ? 

Le mari : Ah ! le tableau, c'est moi, mais ce n'est pas 

un tableau, c'est une croûte qui n'a pas de valeur, un rien 

c'est le portrait de ma femme. 

M. le président : Différais autres objets ont été égale-

ment détournés; qui de vous d'eux est l'auteur de ces dé-

toumemens ? 

La femme, vivement : Les autres affaires, c'est nous 

deux. Nous n'avions plus d'argent pour payer les mois de 

nourrice de notre petite fille; les mois de nourrice, vous 
savez, Monsieur, c'est sacré. 

Le plaignant : Et les propriétaires, ça n'est donc pas 
sacre ? 1 

La femme ■. Pas tant que les mois de nourrice, mon-

sieur Bernard ; si on n'avait pas payé les vôtres vous seriez 

pas devenu propriétaire. 

Il est impossible de faire sortir l'aimable couple du 

cercle des affections domestiques, et c'est la conscience 

fort tranquille qu'ils s'entendent condamner chacun à deux 
mois de prison. 

— Le 2 e Conseil de guerre a condamné il y a peu de 

jours a la peine de dix ans de réclusion et à la dégrada-

tion militaire le trompette Sauvaget, du 5' régiment d'ar-

tillerie, déclare coupable d'avoir donné la mort à un mal-

heureux ouvrier, père de famille, en lui assénant un coup 
de sabre sur la tête. 1 

Sauvaget, qui a été traité avec indulgence par la justice 

militaire, a estimé néanmoins qu'il était trop sévèrement 

puni, et .1 a formé contre le jugment de condamnation un 
pourvoi en révision. 

M. Ilecquart, capitaine au corps royal d'état-maior, 

res ayant occasioné la mort, mais sans m 

ner M. le rapporteur indique celte varX"? «Kkd 
cedurc comme digne d un sérieux exan, dîl|is|a 

et s'ej, 

-taire ~" Sav°ir siY 
M. le sous-intendant militaire Behashel 

fonctions de commissaire du Roi, a consid^^^a™ i 

tion apportée à 1 accusation comme avant A
 modiK s 

par les débats oraux de l'audience, et i| néo
es
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président du Conseil n'avait violé aucune \ •
 a,

'é qu!!',
6 

question subsidiaire de blessures.
 01 en

 I>osL
t 

Le Conseil, après avoir entendu M* Cart V 

l'unanimité des voix, un jugement qui" eonn'
 a r

end
u

 , 

et simplement la décision des premiers juges
 PlltVt! 

juges. 1 """nent 

— Par ordre du jour de M. le lieutenant : 

mandant la 1" division, notifié aux troupes A
 Cral Corn 

son, M. Nepvcur, chef .le bataillon du 4y
 f

] ,
 la

 garni 

nommé juge près le Conseil de révision de l 8ne>»ébi 

division, en remplacement de M. Legrand h Prei»ièi 

dron au 4' lanciers, qui a quitté Paris pour se r J
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'
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ningue.
 r rendreàH
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M. le général Talandier, président du Conseil 

dans l'audit née de ce jour, à la réception de MP
1

"
0
^? 

qui est immédiatement entré en fonctions.
 KePVe

tt
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— Nous avons rendu compte, dans notre n 

vant-hier, 29, de la condamnation par la Cou p ér° <!'■> 

la Seine, de cinq malfaiteurs de la plus dan^ere
 aSSis(H 

Aux débats, ces individus, non-seulement 

fronterie les vols qui leur étaient imputés 

minaient avec force injures contre les agens offl ' ls r*rî-
arrêtés et les témoins qui déclaraient les reconn- *

 ava 'e«i 
Le jury les ayant néanmoins déclarés couDaS*^ 

été condamnés : Fournier, à vingt années J ' lls ont 

rtaut, à dix ; Butté, à huit ; et Avien !*S forcés; Cour 

ans de la peine peine. 

Aussitôt cette condamnation prononcée, toute 1' 

de ces malfaiteurs a disparu, et leur premier '^""œ 
qu'ils se sont vus réintégrés à la Conciergerie

 a

S
v

1 !
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mander à être conduits près du chef du service H d° ^ 

pour y faire des aveux et des déclarations fin,,.*. 
Courtanfî 

autres, qui s'était montré le plus animé aux débats''
 e

"'
re 

avait prolesté avec emportement 

' P 
chés l'accusation 
avoué sa participation à tous les méfaits quVuu°a^! 

, et est convenu, en outre, d'êtreV |lr°~ 

d'un vol commis au préjudice d'une dame Poinsi e ™r 

del'Orillon, 10, consistant en 750 francs d'ar""'^ 

montre et une chaîne en or, des bijoux, effets etcf1 '' Ulle 

Par suite de ces déclarations spontanées 'qui' H I 

damment des crimes déclarés constans, s'appRque 1 1
60

" 

faits nouveaux, un supplément d'instruction «J
1
 ,

ES 

blement ordonné. Hera proba-

— La facilité de rapides déplacemens qu'offrent an • 

leurs les convois de chemins de fer, a rendu depuis T 
que temps fort difficile pour l'administration publiait 

surveillance que nécessitent le nombre et l'importan™ i 

soustractions coupables dont sont presque chaque 

MM. les souscripteurs à la Gazette des Tribunaux dont 

l'abonnement expire le 1»* novembre, sont invités à opé-

rer immédiatement leur renouvellement, s'ils veulent évi-

ter la suppression de l'envoi de la feuille. 

permanent aux embarcadères de Rouen et de Bêlait 

ainsi qu'aux bureaux des principales entreprises de messa 

geries, celte mesure vient d'obtenir un important résultat" 

Ce matin, à l'arrivée de la diligence de Bonlogne-sur-

Mer, la brigade d'agens du service de la voie publique qui 

exerçait cette surveillance, s'est assurée de la personne 

des nommés Félix L..., Caroline B... et Marie L... tous 

trois signalés comme voleurs de diamans et de bijoux, et 

qui se trouvaient placés sous le coup de doubles mandats 

décernés par le parquet et par M. le préfet de police. 

On se ferait difficilement une idée de la stupéfaction de 

ces individus qui, voyageant sous de faux noms, à l'aide 

de passeports pris à Londres, se croyaient à l'abri de toute 

atteinte. Ils ont été mis à la disposition delà justice, pour 

être sans retard confrontés avec les plaignant, entre mi-
tres avec le successeur de M. Bernard, bijoutier du Roi, 

rue de la Paix, auquel un bracelet d'un grand prix a été 

volé par deux d'entre eux. Leurs malles, qui étaient res-

tées provisoirement déposées au bureau d'arrivée des Mes 

sageries, ont été ouvertescette après-midi en leur présence 

par un commissaire de police délégué spécialement. On y 

a trouvé, outre d'importantes valeurs, des bijoux etaulres 

objets de prix. 

— Un individu arrêté en flagrant délit de vol, il } 

deux jours, avait prétendu se nommer Drivot. Condui . i 

dépôt de la Préfecture et examiné avec soin, il partit s'éto 

donné un faux nom pour dissimuler des antécédens trop 

compromettans, et l'on procéda à une enquête pour savoir 

quel il était en réalité. 

On ne tarda pas à découvrir qu'il avait déjà pris le faux 

nom de Drivot, et que même il avait subi sous ce nom une 

condamnation à 18 mois d'emprisonnement à Poissy; mais 

on apprit aussi qu'il s'était fait condamner également!»»' 

vol sous les noms de Jean Frayer et de Boursault. EnuD, 

après de nombreuses confrontations, on fut fixé sur 1 in-

dividualité de cet homme, qui a subi aussi sous s0","n ' 

table nom cinq années de réclusion à Melun et deux oem-

prisonnement à Poissy. LJ. 

Une perquisition opérée à son domicile a eu pour re. 

tat la saisie de nombreux instrtfmens de vol et d o j 

d'origine plus que suspecte. 

ETRANGER. 

— ECOSSE (Glascow), 27 octobre. — Un
 ancie

" * 
mercant de cette ville est mort après avoir tait assu 

vie pour 30,000 livres sterling (750,000 fr.). I «JJJ 
se disant veuvi s du décédé, et qui ont chacune ^ 

fans, réc'ament à la fois cette somme, qui coo 

partie lapins importante de l'héritage ; toutes ,T
1
!? ̂ ^evan' 

tentun acte de mariage en bonne forme, ecle
 jers

 je-

un ministre de l'église. Elles habitaient trois qua ^ 

parés à Glascow, et le défunt allait passer tour a
 n

 ^ 
quinzaine dans chacun de ces ménages. La «j ^0 
priorité sera facilement jugée par l'exhibition ac 

chaque paroisse, mais il restera à décider 
de savoir ' — a entendu, 

membredu Conseil de révision, a préS le rWrt^ 

^te *S^aIa'^mnUer
 ».» Conseil que Vneeusa-

t;< m primitive do meurtre "vâonta^foraà'
!1 

léê d'abord 
l'ordre d'informer donné par le lioùt,,,unt-géné'ral 

été transformée à l audience en une accusation de blessû-

iur 

avait 

de chaque paroisse, mai- . 
à laquelle dos familles l'assure a en 

mettre le droit de recueillir le montant du sinw ^ 

- PORTUGAL (Lisbonne), 18 octobre, "-fjjjjj'ï*" 
progressistes ont dit qu'un sergent de lagan»

 unev 
voyant passer devant' le palais das Necem^^ 
lieutenant de la garde municipale d Oporto^r^ ̂  

ainsi : « Misérable, oses-tu souiller;par 

urn^ 

roui* 

jour de notre reine adorée. » Passant de su d» 

à une criminelle .violence, il l ,«« ralt,;t?CJ
re
**J 

coup de sabre, qui lui aurait fait une b^
 0

f
0
nd^ 

pouces et demi do long sur tro.s l»8»»S
 i

*»*S 
Suivant les mêmes journaux, l'auteur de c ,

[é qlll
t 

protégé par le marquis du Fronteira, en < 

pour les arrêts dans la caserne. ,
 ub

ij
C
 MU 

Lc Diario do Goberno, journa officie , P .,
 p

^ 

d'hui sur ce fait une version très d.l Ç'^
 8

aJ 
l'avoir puisée aux meilleures source s, H^

tion
 <)e *" 

administratives et militaires. Voici la ira ^ 

ticlo : . i„ nalaiS sC,. I d'O" 
« Le commandant de] la garde du P» „ 

près du corps de garde, accompagne d a ^
 a}

a> 

donnance et de deux sergens. Lunao 
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i dont il s agit dit simplement: 

a
eSg!j
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nted'0,.c..to -

C'est 

^désigné ayan 

■ - -, tenait 

de 
conima 

,ee A |ors ' • «W0^ coups a 

l^mrôândant, mais 

.80" 

ttt* 

an
t entendu ces paroles, s'up-

ant des insultes et des mena-
invita à s'éloigner, et comme cet 

iucun compte de son observation, il 

Un des sergens exécuta l'injonction 

il éprouva une résistance dés-

obligé de tirer son sabre, en porta 

ancien lieutenant qui cependant par-

/'"'f- s'échappa 
'vint 

VARIÉTÉS 

Voir 

pfpORTATION EN ADSTKUIE. 

Cn'clie des Tribunaux du 30 octobre, 
lu U«-

dans 1 

ir de l'envoi en Australie des condamnés dont 

fl èS*
r
 " - nurcé son s i que les établissemens fondés 

pii^
cterre

 artie du monde ont pris un essor inespéré, 

Los ccttc
 ̂ uté des travaux immenses au moyeu des dé-

^«By * eXS
lv

aux n'ont pas seulement consisté 

y «Ton des nombreux établissemens 

ÀLs les colonies pénales. L établis» 
I ^'fr\\Ws du Sud n'a pas suffi au no 

W
ve

 fnt l'Angleterre disposait ; des 1804 
! l
 iotmi'hm plus connue sous lc nom de Tasma-

destinée à former une nouvelle colonie avec la 

*
11
 destination. H Y a quelques années, cette île a formé 

^ Tnemeut séparé de celui de la Nouvelle-Galles du 
coUVe

 1837 l'établissement de Port-Philipp en a éga-

; séparé. Ces séparations en provinces sous les 
I
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 I'HU chef spécial ou gouverneur ont été provoquées 
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 roissement des établissemens. Les déportes ont 
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 développemens, on peut dire inespérés; 
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^.>c étaient sûrs de rencontrer dans la colonie des 

SVS!« et lè
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T'' ^™ 1« repas on leur ac-

te W 'ics minutes de récréation. Dans la soirée ils 
ae deux jours l'un, à l'école. 
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» ^nt sortis au bout ' 
quelques années pourvus d'une i " industrie jui leur a 

de 

pro-

Sa; ««n 

lescmig«
lise 

les aider dans leurs travaux, ce qui est bien 

M
 les autres colonies où l'on manque toujours 

'' ''on"
 etou

 par conséquent la main d'eeuvre est excessi-

von,ent
au

h
trc

C
côté, les gouverneur; 

ouvriers pour 

0' 
de 

ci 
D'un 

faciliter 

avaient pris des mesu-

établissement des colons qui arrivaient 

ïr '^n'ee'ct 'qui, pour la plupart, étaient des cultivateurs 
(l ¥

a
vcc un petit capital pour acheter des terres. Il débarques 

avait 
uaru convenable de leur permettre le plutôt possi-

".; jg mettre les terres en valeur et, dans cette vue, il 

enait de faire préparer les terres les plus propres à 

f* Iture. C'est dans cette intention qu'on avait établi dans 

Fverses localités destinées à devenir des centres de popu-

Hions une certaine quantité de déportés pour opérer le 

défrichement des terres et les préparer à la culture. Les 

hommes envoyés à ces stations, étaient sous la garde 

de quelques soldats, et d'abord tous se logeaient sous des 

huttes laites d'écorce, on construisait ensuite de petites 
maisons en pierres destinées au chirurgien et aux princi-

paux employés. Ces stations préparatoires ou d'épreuve, 

étaient gouvernées par un surintendant, deux sous-inten-

dans et des inspecteurs plus ou moins nombreux, suivant 

la localité; aucun de ces employés ne pouvait être pris 

parmi les déportés. On leur adjoignait un catéchiste; on 

plaçait entre deux stations voisines un magistrat qui avait 

mission de les visiter tour à tour. Après que les déportés 

avaient construit des barraques pour se mettre à l'abri, et 

défriché une certaine quantité de terre, on les occupait à 
tracer des routes, à construire des ponts, à faire des ter-

rassemens, enfin à cultiver la terre. Lorsque le terme des 

épreuves était accompli, les hommes qui s'étaient distin-

gués par une bonne conduite, étaient dirigés sur quelque 

point de la colonie. 

Comme il a été dit plus haut, les lieux choisis pour l'é-

tal) issement de ces stations préparatoires, étaient ceux 

sur lesquels des colons ne tardaient pas à s'établir; ils n'en 

attendaient que lc défrichement, quelquefois aussi des sta-

tions étaient établies dans des localités où la surveillance 

était surtout facile. Parmi celles qui devaient à leur posi-

tion le choix que l'autorité coloniale avait fait daus cette 

intention, on distinguait dans la presqu'île de Tasman, un 

petit isthme sabloneux appelé le Cou de l'Aigle, et dans 

celle de Forester, un isthme connu sous le nom de Cou de 

la baie orientale Ces deux presqu'îles étaient par leur po-

sition, extrêmement favorables à l'usage qu'on en faisait. 

Le Cou de l'Aigle a un quart de mille de lon-

gueur et trois cents pas de largeur. Des sentinelles y 

veillaient nuit et jour, et pour plus de sécurité, on avait 

entouré l'isthme d'une ligne de chiens des plus féroces 

•p étaient postés à quelque distance les uns les autres, 

tes chiens recevaient régulièrement leur ration du com-

missariat. Pendant la nuit, on allumait des réverbères, 

enfin on prenait toutes les mesures pour empêcher les ten-

tatives d'évasion qu'auraient pu faire les déportés. Au 

moyen de ces précautions, l'isthme du Cou de l'Aigle 
el

ait comme la clé de la péninsule de Tasman. Les mê-

mes mesures étaient adoptées au Cou de la Baie orien-

te. Au moyen des précautions qui avaient été prises, les 

fiwtés savaient que toute évasion était impossible, que 

• "'«ors la moindre apparence de fumée trahirait le lieu 

t e eur retraite, et qu'à un signal transmis de colline en 

colline toute la garnison serait à leur poursuite. 

P
 autl-

es établissemens' spéciaux avaient encore été for-

es dans un but moral avantageux aux déportés, il faut 
er

.
 sm

'tout celui pour les jeunes criminels, dans la Tas-
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lane remarquer par sa sévérité. 

Les déportés placés chez les colons étaient soumis à des 
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 P^uliers; les magistrats leur ar.pt 

quaientdes peines pour certaines infractions qui n'étaient 

pas punissables chez les hommes libres. Parmi ces in-

raetions on comptait la désobéissance, la négligence dans 

le travail, 1 insolence, et en général toute conduite débau-

chée ou reprochable. Parmi les punitions qu'on infligeait 

aux hommes, au premier rang, il faut compter la flagella-

ques pendant plusieurs jours. Sous le gouvernement de 

sir lUchard Bourkc, lé conseil législatif de la colonie a res-

treint a cinquante coups de fouet la flagellation qu'un ma-

gistrat pouvait prononcer contre un déporté pour une 

seule contravention. Les magistrats pouvaient aussi con-

damner a l'emprisonnement avec travail au tread mill, 

mais nous venons de dire tout à l'heure pour quelle cause 

1 on préférait la flagellation, bien qu'on ait reconnu bien-

tôt que ce mode de punir avait de grands ihconvéniens; on 

n'en avait pas encore discontinué l'application dans la 

manne anglaise non plus que dans l'armée, on ne pouvait 

donc pas s'attendre que cette amélioration commencerait 
par la classe des malfaiteurs. 

Venait ensuite la condamnation à travailler sur les rou-

tes. Celte peine s'infligeait à ceux qui avaient subi sans 

changer de conduite la peine de la flagellation ou de l'em-

prisonnement. Les condamnés qui travaillent aux routes 

étaient sous les ordres d'un surintendant civil. Ils étaient 

divises en deux classes : les uns étaient libres pour tra-

vailler, c'est-à-dire qu'ils n'étaient pas enchaînés et qu'ils 

étaient sous la surveillance des inspecteurs du gouverne-

ment, la plupart autrefois déportés. On peut dire en pas-

sant qu'il paraît que cette classe de condamnés faisait peu 

de chose et qu'il régnait dans les ateliers de nombreux dé-

sordres et une grande corruption. Les condamnés qui 

travaillaient enchaînés étaient sous la garde des militaires 

qui empêchaient les évasions. La sévérité de la discipline 

maintenait parmi eux le bon ordre, quoi qu'ils fussent plus 

réprouvés que ceux qui n'étaient pas enchaînés. 

Enfin la dernière peine, avantla peinede mort, consistait 

à envoyer le déporté, qui commettait de nouveau un crime, 

dansdes établissemens pénitentiaires spéciaux. L'île Norfolk 

avait reçu cette destination ainsi que Morefon-Bay ; Port-

Arthur recevait les déportés de la Tasmanie qui étaient 

condamnés à de nouvelles peines. Le régime auquel ils 

étaient soumis était beaucoup plus s vèie, et il ne se trou-

vait dans les établissemens de ce genre aucune femme. 

Nous allons essayer de donner une idée de ces lieux de 

déportation dans les colonies pénales, en traçant un ta-

bleau de Port-Arthur qui a cette destination depuis plu-

sieurs années. 
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Port-Arthur est un lieu de déportation pour les déportés 

de la Tasmanie qui ont commis de nouveaux crimes dans 

la colonie pénale ; en d'autres termes, c'est un pénitencier 

affecté aux convicts incorrigibles. L'expression du visage 

des condamnés qui se trouvent dans cet établissement est 

sinistre et repoussante en général ; ils ont en même temps 

l'air humilié et abject. Les personnes qui ont visité cette 

colonie pénitentiaire ont reconnu qu'on y observe une dis-

cipline sévère, rigoureuse même ; la faute la plus légère 

ne reste pas impunie ; mais le châtiment n'est pas arbi-

trairement infligé : on fait connaître au déporté qu'il subit 

la peine attachée à sa faute. 

En arrivant dans la colonie, les criminels sont fouillés 

avec soin, de peur qu'ils n'aient gardé de l'argent ou du 

tabac. On leur fait la lecture du règlement auquel i's vont 

être assujettis, et on leur en exp'ique toutes les particula-

rités. Après quoi on les conduit à l'hôpital, où ils sont vi-

sités par le médecin. D'après le rapport de celui-ci, une 

lâche proportionnée à la vigueur de chacun leur est assi-

gnée. Les hommes reconnus faibles ou d'une mauvaise 

santé sont employés à casser des pierres. Autant que pos-

sible, les déportés sont classés et séparés par escouades, 

de manière à assortir les degrés du crime. Les nouveaux 

arrivés passent la nuit dans des espèces de cachots, et 

cela pendant un laps de temps plus ou moins long, selon 

la nature de leurs crimes ; ceux qui se sont évadés et qu'on 

ramène subissent un emprisonnement plus long. 

Les déportés qui se distinguent par une bonne conduite, 

comme ceux dont la peine est sur le point d'expirer, sont 

occupés aux travaux les moins fatigans. L'escouade qui 

est astreinte aux plus dures fatigues est celle des por-

teurs ; elle est quelquefois composée de soixante à soixan-
te-seize individus. Ces malheureux transportent sur leurs 

épaules d'énormes poutres qu'ils vont chercher dans les 

forêts et qu'ils déposent dans le dock. Après eux viennent 

les ouvriers du dock, dont la condition n'est guère plus 

douce. Ls sont souvent dans l'eau jusqu'au cou pour retirer 

les pièces de bois qu'il s'agit de transporter à l'arsenal. 

On ne souffre à Port-Arthur et dans les stations d'épreuve 

aucune bête de somme : ce sont les convicts qui remplis-

sent l'office de chevaux, de boeufs et de mulets. Une es-

couade est composée d'hommes chargés de faire la chaîne; 

par ce moyen, on transporte d'un endroit dans un autre 

des pierres, du bois de chauffage et de l'eau. 

Il y a d'autres escouades employées à divers travaux. 

On voit des scieurs de long, des fendeurs de bois, des 

maçons, des défricheurs, des jardiniers, des arroseurs, des 

bateliers, des terrassiers. D'autres déportés sont en outre 

employés à faire des briques, des tuiles, des faîtières, des 

potsà fleurs et autres articles de poterie pour les besoins 

de la colonie. On expédie en outre une quantité considé-

rable de ces divers articles à Hobart-Town , soit pour le 

compte du gouvernement, soit pour celui des particuliers. 

Les criminels qui ont plusieurs fois tenté de s'évader 

sont, comme dans les bagnes de France, mis aux fers; de 

plus, on les attache à une chaîne et on les emploie a cas-

ser des pierres. . , , 
Toutes les semaines le médecin fait une inspection géné-

rale des déportés ; psur cette opération, les déportés se 

dépouillent de leurs vêlemens jusqu'à la ceinture. Ceux 

d'entre eux dont les muscles annoncent de la fatigue ou 

de l'épuisement sont soumis à un régime moins dur ou 

même soignés à l'hôpital. , 
Les dimanches, dans la matinée, avant 1 heure fixée 

pour le service divin, a lieu la revue des déportés. Ils se 

rangent sur trois rangs et par divisions, en présence d nn 

détachement de troupes qui se mettent en bataille, les ar-

mes chargées, prêtes à faire feu au premier signal. Apres 

cette revue, les convicts se rendent à l'église. 

Les habitations destinées aux déportes sont propres, 

saines èt bien aérées; on en blanchit souvent les mu-

suffisante, et roulée pendant le jour. Les dortoirs sont 

éclairés pendant toute la nuit, et des rondes fréquentes 
viennent s'assurer que tout est tranqui le. 

On conçoit facilement que la réunion sur un seul point 

d un grand nombre de malfaiteurs considérés comme in-

corrigibles (puisque de nouveaux crimes les ont fait en-

voyer au pénitentier) doit exiger certaines précautions et 

quelques mesures extraordinaires. Ainsi les troupes ont 

toujours leurs armes chargées. Après la nuit close, on ne 

saurait circuler dans les rues de Port-Arthur sans être ar-

rêté à chaque pas par des sentinelles qui exigent qu'on 

réponde au mot d'ordre. Les points principaux du péni-

tencier sont occupés par des soldats. Des rondes fré-

quentes, une discipline sévère et une surveillance conti-

nuelle font considérer comme impossible toute tentative 

de révolte. 

Les inspecteurs des déportés sont eux-mêmes des con-

damnés à la déportation. Tous sont vêtus d'une veste 

jaune sur laquelle il y a un numéro d'ordre. L'expression 

des visages qu'on rencontre dans ces lieux est sinistre et 

repoussante, comme dans nos bagues et en général dans 

les lieux qui renferment les criminels auteurs des plus 

grands attentats. 

Quant à la nourriture de ces condamnés, elle est non 

seulement abondante, mais substantielle; elle consiste en 

une bonne soupe, bon pain de froment, viande de bœuf, 

de mouton et de porc. L'auteur auquel ces détails sont 

empruntés fait remarquer qu'en Angleterre, et nous ajou-

terons dans les autres pays de l'Europe, des laboureurs et 

d'honnêtes ouvriers s'estimeraient heureux d'avoir une 

telle nourriture. Les portions des déportés sont placées 

autour de différentes tables auxquelles ils viennent s'as-

seoir. La règle ordonne qu'ils mangent leur part sans en 

rien laisser. Cette mesure a pour but d'empêcher que les 

convicts cachent leurs alimens afin d'en faire provision; 

on y tient la main avec une rigueur extrême. Manger 

quoi que ce soit et n'importe sous quel prétexte, hors des 

heures prescrites, est un délit qu'on punit sévèrement. 

La défense s'étend même au poisson qu'ils pèchent et au 

gibier qu'ils attrappent. 

A leur déjeuner, les convicts ont, comme à leur souper 

un morceau de pain et une pinte de skilley, nom qu'on 

donne à de l'eau dans laquelle on a fait bouillir une petite 

quantité de farine. Les malheureux détenus, daus les ca-

banons, ne sont pas traités à beaucoup près aussi favora-

blement ; ils n'ont pour toute nourriture que du pain et de 

l'eau. 

On voit par ce qui précède que la position des condam-

nés à la déportation n'est pas si mauvaise qu'on voudrait 

quelque fois le dire ; on a trouvé que la déportation tenait 

aux traditions d'une autre époque, que ce n'était qu'un 

moyen et une solution de la force matérielle pour prévenir 

et réprimer les crimes, nous n'avons pas l'intention de 

combattre ici cette opinion qui semblera sans doute erro-

née, d'après ce qu'on vient de lire. 

Avant de terminer sur le sort des déportés, nous nous 

apercevons d'un oubli qu'il convient de réparer, en men-

tionnant un travail tout particulier auquel on les remployés 

Près de Port-Arthur on voit un chemin tout semblable aux 

chemins de fer, seulement les rails sont faits d'un bois très 

dur; il traverse un espace de cinq milles anglais (8 kilo-

mètres), et fournit un moyen rapide de communication 

entre la baie de Norfolk et Longbay ; il abrège la distance 

qui sépare Hobirt-Town de Port-Arthur, et l'on y voyage 

en sûreté pendant la mauvaise saison, alors que la mer 

n'est pas tenable. Le chemin suit les mouvemens du ter-

rain ; la facilité des descentes compense le travail des 

montées. On n'y voit ni chevaux, ni bœufs, ni locomotive 

à vapeur; les déportés y suppléent : ce sont eux qui pous-

sent les wagons. 

Chaque wagon, contenant à peu près un demi tonneau 

de marchandises (500 kilogrammes), est attelé de trois 

hommes. Ces malheureux font souvent, dans une seule 

journée, trois fois l'aller et le retour, c'est-à-dire qu'ils 

parcourent trente milles. Des voyageurs qui ont visité 

cette partie des colonies pénales, ont trouvé bien à plain-

dre la position des déportés réduits dans ce lieu à la con 

dition de bêtes de somme. Le spectacle de ces malheureux, 

inondés de sueur, baletans, les veines du visage gonflées 

par l'excès de la fatigue, a paru révoltant à quelques phi-

lantropes. Pour prononcer sur le plus ou le moins de jus 

tesse de ces observations, il faut avoir une idée de la fati-

gue qu'endurent dans tous les paysdel'Europe,les ouvriers 

chargés des travaux les plus pénibles 

Quant à la vitesse avec laquelle les voyageurs font le 

trajet sur certaines parties du chemin de bois dont il vient 

d'être parlé, le passage suivant, emprunté à une revue de 

Londres qui a donné quelques uns des détails qu'on vient 

de lire, fera connaître ce qu'en disent les voyageurs. « En 

retournant à la demeure du capitaine Bootte, nous eûmes 

une idée de la vitesse que l'on peut obtenir sur le chemin 

de bois dont j'ai parle : la distance d'un mille et demi que 

nous avions à franchir, fut parcourue dans une proportion 

de quarante milles (64 kilomètres) par heure. » (F 

Au reste, pour en revenir aux déportés en général, il 

convient de faire savoir que cette peine, appliquée à un 

grand nombre de cas, a donné lieu quelquefois dans la co 

lonie à des discussions et même à des faits graves, à cause 

des égards que quelques gouverneurs ont eus envers des 

déportés pour délits politiques. Les bornes de cet article ne 

permettent pas de faire connaître l'étendue des préjugés 

qui existent dans cette colonie. 

Les déportés qui avaient reçu de l'instruction, et qu'on 

désignait sous le nom de gentlemen convicts, étaient en-

voyés dans un lieu séparé appelé W'ellington's-F'alley. Le 

règlement qui ordonnait que les déportés portassent une 

marque distinctive n'a pas toujours été suivi avec exacti-

tude, et longtemps on a vu des déportés remplir les places 

de commis et de clercs dans les maisons de commerce et 

chez les avoués ; mais depuis le 1" janvier 1839, cet état 

de choses a cessé. 11 a été également défendu aux condam-

mille livres sterling (3,750,000 francs), doit donner a la 

métropole une haute opinion des richesses et des ressour-
ces de la Nouvelle Galles du Sud, tandis que dun autre 

côté l'emploi de sa marine et le soulagement qu une émi-

gration aussi considérable procure aux comtés surcharges 

de population se ntdô nouvelles preuves de l'importa nce 

de celte colonie pour l'Angleterre... » 
Enfin on trouve dans le budget de 1843 pour la Reu-

vclle-Galles du Sud, indépendamment des budgets sépares 

des autres colonies australes, comme ceux de Van-Diemen, 

de Port-Philipp et d'autres établissemens, on trouve, disons-

nous, pour le seul art. des dépenses des divers cultes, une 

sommede31,3811iv. 10 deniers st., ou 784,571 f. Surcette 

somme l'Eglise d'Angleterre prend une somme de 287,07 1 , 

l'Eglise presbytérienne 65,000, les Wesleyens ou métho-

distes 23,750, et le culte catholique romain 300,000. I es 

dépenses pour l'instruction publique s'élèvent à 367,826 

livres sterling, et celles du département des travaux pu-

blics, pour cette seule année, montent à 48,706 liv. sterl. 

12 shilling, ou 1,207,665 fr. Les dépenses générales de la 

colonie pour 1841, repartiessurles 10t ,749Jwbitans libres 

qui s'y trouvaient, indépendammeiitdes convicts ou dépor-

tés, donnaient une somme de 127 l.st I5d. par tête, tandis 

que dans le royaume-uni la dépense donne une commune 

de 75 liv. st. par individu. _ 
Comme on ne paraît pis connaître d'une manière bieuv 

exacte tout ce qui a rapport aux colonies de déportes de 

l'Angleterre, nous avons cru devoir donner sur l'un de ces 

établissemens les renseignemens statistiques qui précè-

dent. Pour conclure sur ce sujet, il faut ajouter que la 

population augmente dans cette colonie d'une manière 

surprenante et qui surpasse tout ce qu'on peut imaginer 

en Europe et même en Amérique, où la population passe 

pour s'accroître dans des proportions plus grandes qu'en 

aucun lieu du monde. La comparaison ci-après permettra 
de juger des proportions dans lesquelles s'est accrue, en 

dix ans, la population en Angleterre, aux Etats-Unis 

d'Amérique, aux Canadas et à la Nouvelle-Galles du Sud. 

Angleterre, de 1821 à 1831 

Etats-Unis, 1820 à 1830 

Aux Canadas, 1823 à 1833 

Nouvelle-Galles du Sud 1831 à 1841 

AugmeulalioD 

par cent. paratmée. 

16 2 

33 5 

62 0 

190 0 

1 

3 

6 

19 

11 est facile de voir l'importance de cette colonie et de 

reconnaître que, bien qu'elle soit l'ouvrage de l'écume de 

la société dans les trois royaumes, elle est arrivée à une 

grande prospérité. Son importance pour l'Angleterre se 

traduit par l'espoir qu'elle donne d'affranchir dans peu 

d'années les manufactures anglaises du tribut annuel 

qu'elles paient à l'Allemagne pour l'acquisition des laines; 

et aujourd'hui par l'avantage de donner aux manufactures 

de la Grande-Bretagne un débouché qui surpasse, propor-

tionnellement à sa population , celui des autres pays. 

D'après le discours de l'évoque d'Exeter, à la Chambre 

des lords, au mois de mai 1840, il paraît résulter que la 

population des colonies anglaises de l'Amérique du Nord 

exporte d'Angleterre des marchandises pour une valeur 

de 25 francs par tête, tandis que la population libre de 

l'Australie en consomme pour 250 francs par individu. Ce 

qui rend les exportations anglaises, pour cette colonie pé-

nale, supérieures aux exportations pour la Suède, la Nor-

vège, le Dannemark et la Prusse. 

L. H. 

— C 'est aujourd'hui dimanche, 31, que M"" Margat fera sa 
grande ascension eu ballon à l'Hippodrome. Cette femme in-
trépide n'avait pas entrepris de voyage aérien depuis deux ans, 
époque de son naufrage dans la Méditerranée. Avis aux ama-
teurs d'émotions palpitantes. Il y aura foule. 

— Par extraordinaire, l'opéra donnera aujourd'hui diman-
che la reprise de Charles VI. MM. Iîarroilhet, Alizard; M"'™ l)a-
meron etMasson rempliront les principaux rôles. M. Petipa et 
M 11' Fuoco danseront un pas nouveau au 3e acte. 

SPECTACLES DU 31 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Charles VI. 
FRANÇAIS. — Hernani. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée, Marie. 
ITALIENS. — 

ODÉ :N. — Regardez, mais n'y touchez pas. 
VAUDEVILLE. — Le Chevalier "d'Essonne, le Plastron. 
VARIÉTÉS. — Les Impressions, Léonard, le Lansquenet. 
GYMNASE. — Babiole, le Réveil du Lion, la Belle et la Bète. 
PALAIS-ROYAL. — L'Ordonnance, A qui le Moutard? Vert-Vert. 
GAITË. — Martin et Bamboche. 
AMBIGU. — Le Fils du Diable. 
CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, l'Arlequinade, M. Auriol. 

MUMES DES CHEVEUX. 

La pommade ACALVITIENNK de M. OBERT , le seul qui se 
soit occupé d'une manière toute spéciale des Maladies des che-
veux et qui vient de publier un ouvrage sur ce sujet, est un 
spécifique puissant qui fait épaissir et repousser les cheveux, 

'ôriaues au-même sur les têtes qui en sont privées depuis d 
nées. Prix du traitement : 8, 11 ou 16 fr. 

Prix du Traité des Maladies des cheveux, 1 fr. 50 c 
envoyant un bon de deux francs sur la poste, on recevra 
médiatement, etî>ar laposte, l'ouvrage franco. 

RUE HAUTEFEUILLE, 30, 
près l'Ecole de Médecine, à Paris. 

Consultations gratuites tous les jours de 10 à i h. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE . (Affr.) 

en 
ini • 

TRAITEMENT 
des maladies chroniques, d'après la mé-
thode du docteur EUiot, névroses, syphi-

lis, dartres, ulcères, affections de la poitrine, des voies uri-
naires, etc., guérison garantie. Première consultation gratuite, 
de midi à trois heures, 34, rue Hauteville. (Affranchir.) 

railles. Ils couchent dans des lits séparés ; la literie est 

nés de se rendre aux courses de chevaux, comme cela a 

eu lieu pendant longtemps, à moins d'être avec les maîtres 

auprès desquels ils étaient p'acés par le gouvernement. 

Le gouvernement colonial fait de grands sacrifices 

pour attirer la population européenne. Il accorde des gra-

tifications, non-seulement aux ouvriers comme aux char-

pentiers, serruriers, tourneurs, maçons, tailleurs de pierre, 

mais encore aux laboureurs, bergers, servantes etfilles de 

ferme qui viennent s'établir en Australie. On voit, dans 

les instructions émanées du bureau de la colonie, et datées 

du 3 mars 1840, les différentes sommes que le gouver-

neur, sur la demande du conseil législatif de la Nouvelle-

Galles, accorde aux ouvriers émigrans du royaume uni. On 

accorde 38 livres sterling (700 francs) aux ouvriers, 5 li-

vres sterling (1 -25 francs) à chacun de leurs enfans d'un an 

à quinze ans. Los servantes ou filles de ferme qui arrivent 

reçoivent aussi des gratifications indépendamment du pas-

sage libre. 

Pour donner une idée de la richesse à laquelle les colo-

nies australes de l'Angleterre sont parvenues et des sacri-

fices qu'elles peuvent faire pour se procurer des ouvriers 

d'Europe, il suffira de citer un extrait du discours que le 

gouverneur delà Nouvelle-Galles du Sud, sir George Gipps, 

prononça à l'ouverture de la session du conseil législatif 

de cette colonie, le 28 mai 1840 : « Le fait, dit-il, pour 

favoriser l'émigration anglaise, dans ce pays, d'employer 

une somme aussi considérable que celle de cent cinquante 

(1) Excursion à Port-Arthur, d'après Vrazer's-Magazine. 

PÂTE PECTORALE DE NÀFÉ D'ARABIE. 

Le plus agréable et le plus efficace des pectoraux. 
DEL ANC RENIER , rue Richelieu, 26; au dépôt du 

RAGAHOUT SES ARASES, 

Aliment des convalescens et des personnes faibles. 

PAPIER DALBESPEYi 
de province et de l'étranger, 

douleur, JES VÉSICATOIRES. 

faubourg St-Denis, 84, 
! et dans les pharmacies 

pour entretenir sans odeur ni 

AV npijlTjTi i (iTt'jjifTin dans le quartier de la rue de la 
uil ULoiuL iàiiu£il £ill Verrerie une ou plusieurs niai-
sous, contenant ensemble une superficie d'environ 1,1)00 mè-
tres. On ne tient pas à ce que cet emplacement ait sa façade 
sur la rue, pourvu qu'il y ait une entrée facile. S'adresser à 
M' Monnot-Leroy, notaire, rueThévenot, 14. 

VïE DE BOTHEREL. 

bonne qualité. 

RÉVOLUTION.... dans le commerce 
vins par le bon marché et la 

à tous prix; en pièces, 1(2 pièces, 1 pi 
de pièce, sans eau, cent mille bouteillbs de toutes valeurs. ~ 
savez et jugez. Au comptant. Rue Vivienne, 4t). 

Vins 

Es-

maison de commerce demande des employés qui seront 
bien rétribués. S'ad. de 2 à 4 b. au concierge, r. de l'E-

cole-de-Médecine, i, porte-cochère près de la r. de La Harpe. 

RABAIS CONSIDÉRABLE 
sur les castors : 17 fr. lu 

._ qualité la plus belle, 16 fr. 
le vrai Gibus, et 13 IV. le chapeau de soie imperméable à la 
suour, portés à leur dernière perfection, — Rue Coq-Héron, 3; 
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.Ubrairlc DIIBOC1IET, Ï^ECMEVAIAIJWSI et € c, éditeurs, nie lttaheltea, <iO, à Paris 

H COMP S AUTEURS 
PUBLIÉE 

APEC LA TRADUCTION EN FRANÇAIS, 

SOUS LÀ DIRECTION DE i. D. NISARD, PROFESSEUR D'ÉLOQUENCE LATINE AU COLLÈGE DE FRANCE. 
8» volumes grand in-8°, format du PAXTIIEO.V I,H'I S IlIS *I BK.^l'rix : :tt 1 fr. 

Sur vingt-seï 4 volumes dont se compose la 
Coljection, vingt-quatre sont publiés et peuvent 
être livrés des aujourd'hui. Les trois aub es sont 
sous presse et paraîtront incessummeul. (Voir 
ci-dessous l'annonce de Pline.) 

La Collection sera envoyée franco à tous ceux 
qui en feront la demande dans les termes el 
conditions ci-contre. 

Le prix de la CollecUon ; 
billets de 50 francs chacun 

' l ''>ables six mois, après la liv 
et) 

tuellement publiés. — On
 tie

. £
s v

°lum
ts

 c
" 

la somme de soixante quaio^r^^t^ 

La Collection n'est délivré* '.< C8 ' 
w d cette qu aux personnes connues ou à 

nent des répondans. 

POÈTES 
On reçoit inimédi&tcmeiit la Collection, qui se compose «Ses vo tûmes suivants 

5% 

Latins traduction Théâtre des 
par divers. 

VI.AUTE. Amphitryon, l'Asi-
tiaire, tes Captifs, la Cable, tra-
duction par IV i; M. Andrieiix, de 
ï' Académie lïanra'ee. 

Les autres pièces, traduites par 
M. A. François, maître des requêtes. 

TIRE SICS, irad. par M. Al-
fred Magin, recteur de i' Académie 
de ÈtaocX 

SKKEQtîE, Hercule furieux, 
tTiyesle, trad. par M. Th. Savalèle, 
iîiaîlre des comptes. 

Les autres pièces traduites par 
M. Desforsjc», professeur. 

Noies cl Notices par 1rs traduc-
teurs 1 vol 

OVIDE, iraduolion par divers. 
Les Héroïdes, les Amours, les 

Hélieuliques, traduits par Tb. Bau-
dsment. 

L'art d'Aimer, le Remède d'A-
mour, lis Cosmétiques, trad. par 
M. Ch. Nisard. 

Les Métamorphoses, trad. par 
MM. Louis l'uget, Th. Guiard, 
Gheyriaù el Fouqujer, 

Les fastes, trad. par H. A Fleu-
telot, agrégé de l'L'niversit 

Les T ristes, les Pontiqucs, Con-
solalion à Livin Augusta, l'Ibis, le 
Noyer, les Epigrammus, trad. par 
M. Ch. Nisaid. 

Notes et Notices par les trad. 1 vol 

EUCAINT, (r. par M., Haurcau. 
SIMUS ITAWCtJS, (rad. 

par M. Kermovsan. 
;*CI.AUDIÈlV ,lrad. par M. De-
Jatour, curé de Sainl -Tiionias -d'A-
quin, à l 'exception dcrfc'H /è (Ti»c«< 
de Proscrpine, Irad. par M.Geni-

Esi vesitt» le 15 

sez, professeur à la r'acullé des 
Letlres. 

Notice fur CLAUDIEBI, par 
M. Victor Leclerc, doyen de la fa-
culté des Lettres. 

Notes et Notices par les Iraduel. 1 vol. 

MJCBECE, tr. de M. Chaniot. 
VIRGIIiE, Irad. de M. Au-

guste Nisard, professeur de rhéto-
torique. 

VAiÉaius riAccus , 
Irad. de Ch. Nisard. 

Notes et Notices par les Iraduel. 

HORACE, Iraduct. nouvelle. 
Notice sur Horace, par M. Patin, 

de l'Académie française. 
Odes, Epodes, Chant séculaire; 

tialuctcur, M. Cln vriau, ancien 
élève de l'Ecole normale. 

Satires; traducteur, M. Génin, 
professeur à la Faculté des Lettres 
de Strasbourg. 

Epilres, M. Guiard. 

Ai t poétique, M. A. Nisard, pro-
fesseur de rhétorique. 

ÎDVESÎâS,, traduction nou-
velle, par M. Courtaut d'ivernc-
resse, professeur. 

PERSE, par le même. 
SULrXCIA, par le même. 
CATULLE, par M . Co'let , pro-

fesseur de rhétorique. 
PKOPEECE, par M. Denne-

lïaron. 

GAT,Ï,ÏTS, par M. Louis Pu-
gct, subslilutdu procureur du lioi 
à Paris. 

M.-.XIK:iBKr. par le même. 
TIEDIK, par M. Théophile 

l!aiid>'inenl. 

PBÈ»«S, par M. ITeutclol , 
agi'égé de l'Université. 

PUJSXZUS STcKTJS, 11 ai- M. 
Th. Baudement. 

Noies et Notices par les Iraduct. 

9TACE, Irad. par divers. 
Les Silves, trad. par M. Guiard. 
La Thébaï'de, traduit par M. Ar-

nould, professeur à la Facultés des 
lettres de Poitiers. 

L' »chi!£ïde, Irad. par M. War-
tel, éèvede l'Ecole normale. 

MARTIAL, Irad. par M. Ch. 
N.... 

Noies sur Mait'al, par M. Itré-
hot du Lut. 
MAWIIiïirs , Irad. par Pin-

gré, revue. 
I.UCIÎ,ITJS JUNIOR, Ira-

duel iou nouvelle. 
RDXII.IU3, trad. nouvelle. 
GBATÏUS PALÎSCCS, 

Irad, nouvelle par M. Jacquet. 
CACJ?OB.lsI »J3 , Irad. par 

M. Louis Pugi I. 
Notes el notices par les Iraduel . I vol ennui 
CÀCÉP-O.V (œuvres complè-

Us). — Avant-propos. —Vie de Ci-
eéron par Th. fondement. — Vie 
de Cicéron, par l'Intarque, trad. 
d' A m vol. 

Tableau synchronique des évé-
nement qui se rattachent à la vie 
de Cicéron. 

Tab eau et analyse des lois ci-
tées ilaiiâ Cicéron. 

Calendrier romain. 
Suites des consuls depuis l'an de 

Rô'inè 690 jusqu'en l'an 711. 
KliélhoHque, Iraduel. nouvelle 

par M. Thibaut, ancien élève de 
l'Ecole normale. 

De lTnvention oraloire, traduc-
tion nouvell par M. Liez, provi-
seur de I.oi;is-le-Grand. 

Les trois Dialogues de l'Orateur, 
Irad. par M. Th. Gaillard, inspec-
teurs-général de l'Université. 

Br.atus, ou Dialogues sur les ora-

teurs illuslres, Irad. par M. Hur-
uf, professiur d'éloquence latine 

m collège de France. 
L'Orateur, trad. par M. Tb. Sa-

valèle, conseiller-mailre à la Cour 
des comptes. 

Les Topiques, dialogues sur l< s 
partitions oratoires, traduction par 
M. Damas-Hinard 

Des Meilleurs genres d'Eloquon-
, Irad. par M. lîaillard, ancien 

projesst ur de rhétorique. 
Les Paradoxes, traduction par 

M. l.orque.t prof.de philosophie. 1 vol. 
Plaidoyers cl Discours ; traduc-

teurs : MM. Humour, Guéioult, 
Pant, Baudement., Athanaso, Au-
ger, Ch. Nisard, Taranne. (Vor à 
la lable de ce volume, composés de 
dix neuf discours el 8lai loyers, la 
part de chacun des traducteurs). 1 vol. 

D ; scours el plaidoyers (suite); 
traduits paries mêmes, plus v. M. 
Beilaguel, lvtnmysan, Guiart. 

OEuvres philosophiques, traduc-
teur, M. Lorquet. 1 vol. 

De la Divination , Iraduct par 
M. de la Pilorgerie. 

D s Lois Irad elion par M. Ch. 
de ltémusat, de l'Institut. 

Fragmeiis des ouvrages en prose 
et en vers, trad. par M. Ch. Nisard. 

De la Demande du Con n'ai, 
iiad. par M. Eu.-èln Salverlc. 1 vol 

I étires de Cicéron, trad. par 
MIS. Delresue et Th. Savaiète. 1 vol 

novembre s 25' volume, PJ I iie-le-!%'auluralfcte, tomci", traduit car 
 *l T.. f . . . . » ■ . . ■ .... ' ' . . I 

TACITE. — Vie de Tacite par 
M. Daunou. — Taliban généa'ogi-
que de la famille dei Césars. 

Annales, traduction de Dureau 
do la Malle. 

Histoires, trad. par le même. 
lia Germanie, trad. par M. D. 

Nisard, directeur de la collection. 
Vie d'Àgricbia, trad. par M. A. 

François. 

Notes par les traducteurs. 

M. EMILK LITTIÎIÎ , membre d' 

1 \0 

ÏITE MVE, Iraduilpar JIM. 
.ebas, de ITnslilut, ÇJtt, Nisanl, 
[ermoAgm, T. Baudement, Boule-

vitle, Boisted, Magln, Parent, Le-
[irevosl, Leudière, Capclle, Bclla-

|C. 

Notes p".v M. Libas, de l'instit. 2 vol. 

SEKE^UE le Piii !o .O |die, tra-
luit par divers. 

De l i Colère. — Ouisolalion à 
Hehia, — à Pol^be, — à Marria; 

la Providence ; des Bienfaits ; 
Consolation du sage ; de la Briève-
té de la \ ie ; lie no» du sage ; Tran-
quillité de I aine ; de la Clémence ; 
le la Vie heureuse, par M. Elias 
Itegnanll. 

Apokolukintosc , par B. Hau-
au. 

Opuscules en vers traduits par 
M. Paillard. 

Questions naturelles, par le n ê-
me. 

Fi'ag 'Mrns, par le même. 
Epilres, par l'intreile, traduc-

tion revue cl imprimée par les 
soins de La Foulai' e, ion parent, 

qui en a traduit en uns toutes les 
citations tirées des poèb s. 

Notesel Notice sparles Iraduct. 

Commentaires sur la guerre d'A-
frique, — sur la guerre d'Alexan-
drie, — sur la guerre d'Espagne, 
par le même. 
VEICtEIUS PATERCUIOS, 

Irad. par M. Herbet, eh d'du bu-
reau historique au ministère do 
l'instruction publique. 

FX.ORÎ73, Irad. par M. Th. 
B 'aiulement, 

NotesetNolic.es par les trad. 

t vol. 

SAUhBST*. — Vie de Sal-
luste, par le p é.-idcnt de Brosses. 

Conjuration de Calilma, Irad. 
par M. Damas liinard. 

Giu rre de Jugui llia, Irad. par 
M. B- lèze, ancien élève de l'école 
noima '.e. 

Fra-.nner.s, par M. Drmas-IH-
nard. 

JUL3S CESAR. — Vie de 

Ju'es Cé.-ar, traduite par M. Th. 
Baudemcnl. 

Commentaires sur la guerre des 
Gaules, par le même. 

Commentaii 'i s tur la eiif-rre ci-
vile, tra ). par M. Damas-llinsrd. 

I vol. 

COHWEIJCS NEPOS, tr, 
par M. Kermoysan. 

ÇOIBITE-CDRCE, Irad. de 
Vaugelas. ICMIP. 

OBiXI v, irad. par M. C. Ni-
sard. 

VAIERÏ MAXIME, Irad. 
par M. Beoudement. 

JCS.lUâ OBSEQUEWS , 

par le même. 
Notes el Notices par les Iraduct. I vol, 

S0EXOIIJE, par M. Th. Bau-
rrrenf. 

Les Ecrivains de l'Histoire Au-
guste, Irad. par le môme. 

EOTROFE, par le même. 
P.ÏÏF0S. par le même. 

Notes cl Notices par le Iraduct 

PAUr,AB
It

r
s 

culture, trad. ,
evua

 o.àV '^i-
Notesel Notice, n»..

0
»^ par 1rs 

tt'adut^ 

PETRONN£ 
Paillard. ' 

M. AulardclM' rs fr'î'"». 

-î?F?tfe au" 
'-Ain u Or, par M Th ts**

1 

ADIU-ttE!,!,,' . : 

pi.rM.Jacquinet, anden S*"" 
Lc de normale a mai,

 e

L le
 d

e 
ferences, et M. Favre ; .? co"-
'Je rhélor ique. ' 1,rur«seur 

Notices par , 

•l'ar)l, 

I vol. 

MiCKOBE trad. parM.Ma-
bul. c, n«cillcr d'Etat. 

rCMPOBïtJS MEL1, Ira-
duclion par M. Iluot, continua-
teur de Malle-iîrun. 

Notes el Notices par les traduel. I vol, 

M P.-CATOW.- Economie 

rurale, Irad; fw feu Antoine, pro-
l'e. seur à la ferme-modèle de Ho-
ville 

VAR&OBT— L>e l'Agrieultn-
re, trad. p ir M. VVolf. 

COj£.tllWElï.E.— De l'Agri-
culture, Irai revue de Sabru eux 

ile La Bonnptei i". 

OUIRTTIIIEJ,, 

Louis Baudet.! 

duction revue par M
 s

 ' «a-

Panégyrique de Traian i. J 

par M. Bumouf J ' Na« 
No'^^i^arles

Mu(1

 , 

AnGUSTI»,,,,,,^»»-

TïRI'UiHïBr 

par M. Louis Baudet. 'uS *" 
tesseurau cobége Slani,|

as

 1 

SAIMP AUGUSTIN ,,. , 
par le même. iw .trad. 

^ Noies et Notices par les Iraduel. 

e
 CEI.SE, trad.parledoct.*, 

Notices et Notices du Iraduclm, 

Penaidt, revue par M.
 TOAUDC

: 

Notes et Notices. 

l'Institut. (Li Pline formera deux volumes. — Houn i>re*«e: tumo 20", AmmEen-Knreellin. iradub 
 i i _ n.?—.. ■ - ^ *=...,„ i s i„ : : f

A
--i.oio ottJUll 

nvier 18ts. 

S'adresser à ^
B 

xnissloîî, en province 
L'assemblée générale de la sociéle veuve L0K11A1M r! 
aura lieu le lundi 8 novembre, à sept beun s 1 1 demie 

précises, au fi ! gc social, faubourg Sciut-Marlin, làl. 

AVIS. — Lc directeur-génér. I d'ur.e CompaBi ie d'as»! -
rance désire s'adjoindte un eo gé'ani. Les avantages réi '.s 
et positifs pei .veut s'i lever à 12,!.0Ô fr. annuelieumil, puis I 
au moins S, 000 fr. .tur les béuctic<s. j S 

Il y aurait un mscniiil de îff.OOO fr. à faire tu en-! mm 
trant. Toute garantie sera dotjtice. | jg§ 

S'adresser, uulcme.-u par lettres et franco, cbiz MM. \ 
Fauqurn ont, rue Vivtci ne, ;,:i. 

MOMT, ancien notaire, ! 
anger, de tous les articles 

•«ni, a 'ans. — Envoi par com-
i,e 

u mm 
r Comffîfl tout protKitovanl.igeusement connu, a excité U cu-
pidité des eoni'et'acl.irfi's; Si \êsx*u% (î.irLiculiôro ol sen cnvt-Iop 
pes ont été copiées, P ( tes SI:

:
:OAIM,ES"a<kd H est rev^iu ont 

été Gentf4Acéçâ par des (festins auxt^aeis on sVst ctlcr'-ê de 

donner la mô me appareueft. Les amateurs de fie' escellenl 

Eroduil voudront bien exiger que le nom de WRNir.n soit sur 
ÎS ftîqaetU-s el sur les l-'hlcltcs. 

Dépôt, passade t :hoiscul, vi, et chez un jirnnd lionibre de 
pharmaciens et d'eiiiciers de Paris et de toute France. 

M 

U 4È 
» E «.■a g % 

m g 

p il 
^ X 

S £ g. 

» i 

m | 

ET COKFECÎIOIÎ - SPÉCIALITÉ, 
&U SOLITAIRE, (g. Poissonnière, i, maison Ifâmi. 

MAXTFAl'X, crispins en mérinos et en drsp, de u i ai 
ilANTKAb'X, liauir noiiveauléensoicet en velours, 3; à i;n 
XIA.VUUOXS pour dames, fourrure naiurette, .',,9,is 
SIAXCUOXS pelil gris, vison, marlre naturelle,, 12, 1!,» 
MANCHONS martres de France, l'russc, Canada, 25, 50, il» 

F.CUAXGF.S et Rlil'ARATlOXS de toutes les l'Ol'RRlT.ES 

MOUTARDE BLANCHF 
de Sanlé. Ext'ait d'une '.élire à ce sujet ( OD la montre, 

« Je ne trouve rien de si efficace que celte moularde blan-

che pour la santé. Signé HOOEII , propriétaire, ancien M-

gislrat au Faouet. — 2 fr. le kilo. — Ouvrage, I Irait 

-Chez DIDIER, Palais-Royal, 32. 

Ventes lûuwîBsElères. 

VENTES PAU AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de II' Augusle JEAN, huissier, rue 
Montmartre, 76. 

Enl'ilotel des Commissaiies-l'riseurs, plac 
de la Bourse, 2, 

Le-mardi 2 novembre 1817, 
Consistant en coll'res en bois des iles, pia-

no, vases de Chine, pendule, etc. Au conipt. 

(64SD) 

En l'Hôtel des Commissaires-I'riseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le mercredi 3 novembre 1847, 
Consistant en bureau , bibliothèque, chai-

ses, tables, volumes, plomb, etc. Au rompt. 
(6 190) 

Etude de Vf CHEVAWEK, huissier à Paris, 
rue du Faubourg- Montmartre, 15. 

En lTliitcl des Coinuiissaires-l'riseuis, p'ace 
do la Bourse, 2, 

Le jeudi S novembre 1847, 

Consistant en bureaux, comptoirs, œuvres 
reliées des meilleurs auteurs. Au comptant. 

(0487) 

| Sociétés eoansmcreiaieji. 

Premièrement . — D'une délibération prise 
le 18 octobre 1847, par l'assemblée générale 
des acuo.inaires de la Ca'fse paternelle, so-
ciété en commandite créée pour l'adminis-
tration d'assurances mutuelles sur la vie , 
constituée el modifiée par actes passés de-
■vanl i" M» Coilern 1 et son collègue, notaires 
à Paris, le 30 décembre 1837, .2° M« Tenon-
rier el sou co'lè^uc, notaires à Paris, les 17 

el 18 avril 1838, 29, :;o el 3i août 1839, en-
r gisliés, et aussi par décision de l'assem-
blée générale des actionnaires, prise lo 29 

novembre I8H, enregistrée, 
11 appert : 
Que les actionnaires de ladite société, ré-

gulièremenl convoqués el réunis en assem-
blée générale au siège social , au nombre 
voulu par l'article 34 des stalnls, onl, sur la 
présentation el en remplacement de M. Eu-
g>ne LAVALI.F.Ê , nommé M. Claudc-liona-
V nture MEliCEH, avocat i la Cour royale, 
demeurant à Paris, rue de Paradis, 4 bis, di-
recteur-gérant de la Compagnie établie à 

Paris, sous la raison sociale Eugène LA VAL-

LÉE et G», el la dénomination de Caisse pa-
ternelle, al ont décidé que la raison sociale 
serait à l'avenir Claude SIERGEU et C«. 

Ueujiememe.nl. — D'une autre délibéra-
lion, prise le 21 octobre 1847, par l'assem-
blée générale des souscripteurs de l'établis-
sement la Caisse paleruelle, autorisée par 
ordonnance royale du » septembre util, 

Il apport ' 
Que les souscripteurs de ladite Caisse pa-

leruelle, également convoqués et réunis ré-

gulièrement au siège de la Compagnie, au 
nombre voulu par l'article 63 des statuts des 
associations, ont agréé M. Merger susdènonr-
mé comme directeur dudit établissement , 
conformément aux articles 47 et 4S desdils 
statuts. 

Pour extrait conforme desdites délibéra-
tions dûment enregistrées , le 29 octobre 
1847. (8486) 

D'un acte sous seing privé, fait triple à Pa-
ris le 20 octobre 1847, enlre 1° Léon liKU-
NEL, propriétaire ; 2» Louis-Auguste 1SBSON, 
chimiste; et 3» Aimand-Pierre-llenri CAU-

GAIX, chimisle, demeurant tous trois à Paris, 
rue des Amandiers-Popincourt, 12; 

Il appert: 

Qu'une société en nom collectif a clé for-
mée enlre les susnommés sous la raison so-
ciale BRUXEL cl Cspour exploiter, par con-
tinuation de l'ancienne société Charles de 
La Silzède et (>, à laquelle succède la nou-
velle société, les brevets d'invention obtenus 
par MM. Gaugain etBisson, pour le laitonna-
ge et broozage de la fonte de fer, du fer, du 
ziog, du plomb el de l'acier ; 

Que la durée de la société est de quatorz-1 

ans cinq mois et treize jours, qui ont com-
mencé à courir le 17 août 1847, pour finir ic 
29 janvier 1862; 

Que son siège est à Paris, rue des Aman-
diers-Popincourt, te ; 

Que le sieur Léon Brunei aura seul la si-
gnature sociale, qu'il ne pourra employer 
que pour les besoins de la sociélé. 

Pour extrait. E. MANUEL, 

rue du Cherehe-Midi, 73. (8487) 

Par acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le 20 octobre 1847; 

M, Etioone-Hippolyte 110URY, marchand 
de bois en gros, demeurant quai de la Gare, 
n. 9, commune d'Ivry, près Paris; 

Et M. Jean-Pierre iOSSE, ancien commer-
eanl, demeurant a Paris, rue delà Cpre, 5; 

Ont formé enlre eux, pour neuf années, à 
partir du 1" novembre 1817, et qui linironl 
eonséquemment le 1 er novembre 1850, une 
sociélé en nom collectif sous la raison 1IOU-
KY, JOSSK el o, ayant pour objet le com-
merce des bois débités en planches et autres 
bois d'industrie, société dont le siège sera 
rue de la Gare, 7, à Paris, près le chemin 
de fer d'Orléans 

Suivant le même acte, les associés sont 
intéressés dans la société chacun pour moi-
tié. 

Le capital social est (ixé à 30,000 francs, 
qui seront fournis dans le courant de la 
première année, savoir : 20,00e francs eu 
espèces par M. Jos^e, et 10 ,000 francs par M, 

lloury, soit en espèces, soit en marchandises 
do leur eomr.erce, au prix de facture. 

Les livres de la sociélé constateront les ap-
ports des associés au fur el J mesure des 
versemens, ainsi que toutes autres siimines 

et valeurs qu'ils nourronl y ajouter. 

Les associés auront l'un et l'autre, pour 

lei affaires de la société, la siguature sociale 
lloury, .losse et (>; niais il ne pourra être 
souscrit ni endossé aucun billet ou effet de 
commerce, obligatoire pour la sociélé, qu'a-
vec le concours des deux associés, qui dans 
ce cas, se serviront de leurs signatures or-
dinaires. 

Dans le cas de décès de l'un des associés, 
la sociélé sera dissoute et la liquidation en 
sera faite par l'associé survivant. 

Au bas de l'acte présentement extrait se 
trouve la mention suivante: enregistré à 
Paris, le 26 octobre 1847, folio 24, reclo, 
cases 1 et 2, reçu 5 francs 50 centimes, dé-
cime compris, signé. 

Pour extrait conforme. 

Hounï. Jossn. (8488) 

ïrllianal «S.« Cosusmaeree. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Ju.çjemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 29 OCTOBRE 1847, gui déclarent 
la faillite ouverte el eh fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur BElUUD (Alexandre!, papetier, 
rue Hauleviiié, 32, nomme .M. Oavillier juge-
commissaire, et M. BreuiHard, rue de Trèvi-
se, 6, syndic provisoire [X° 7775 du gr. |; 

Du sieur VAItICliON (Pierre), anc. comm. 
en marchandises, rue Blanche, 87, nomme 
M. Piaine juge-commissaire, et M. Heurlcy, 
rue Geoffroy-Marie, 5, syndic provisoire [X° 
177J dugr .J; 

Du sieur JEAN (Charles-Eugène), md de 
chevaux, ei-devoul avenue Matignon, 5, et 
actuellement à Passy, avenue St Gloud, 33 
nomme M. Oavillier juge-commissaire, el M 
Bidard, rue Las-Cases, 12, svndic provisoire 
|.X» 7778 du gr. |; 

Du sieur l'ICUOT (Jean),md de parapluies,, 
a Vaugirard, rue de Veugirard, ï2, nomme 
Al. Lucy-Sédiliol juge-commissaire, et M 

liaussmann, rue Sl-llonpré, 290, syndic pro 
visoire [X" 7779 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sant invités a se maire ait Tribunal de 

cumm>rce d. Paris, salir dts assemblées des 

faillites, &TM. tes créanciers: 

NOMINATIONS DE S™D1CS. 

Du sieur BF.HAUD (Alexandre), papetier, 
rue llauteville, ie, le 6 novembre à 1 heure 
J |2 [M" 7175 du gr .J; 

Du sieur FOXCLËRE (Charles!, lab. de 
chaux, a Passy, le o novembre i 13 heures 
[JJ> 77 12 du gr.]; 

Du sieur Tltli.MBl.AIS (Jules), charcutier, 
rue Ste-Marguerile-St-l'.ermain, 25, le 6 no-
vembre i 9 hcureB |N» 7768 du gr.]; 

Du siéur JAXETS (Eléonore-Slanislas), md 
de bois, è La Chapelle-St-Denis, le 6 novem-
bre à 12 heures IN° 7740 du gr.]; 

Pour assister à Vasscmblée dans laquelle 

M le ji*$e.-ccmmissair£ doit les consulter, 

tant s'*r la composition de. l'étai des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
l'jeaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VOGT ; Andri'e, tailleur, rue Croix-
des-Petits-Cliamps, 25, le 6 novembre à 9 
heures [X" 7606 du gr.); 

Ko dame MÀHlLDE, anc. maîtresse d'hôtel 
garni, rue d'Alger, 3, le 6 novembre à v heu-
res |X» 7605 du gr.]; 

Du sieur B0ZOX (Sébastien), coniiseur, rue 
St-Marlin, 29, le 5 novembre à 3 heures IN» 
7509 du gr.); 

Du sieur COLXELLIS fils (Jean-Baptisle-
Claude), vitrier-peintre, à Greneile, le 5 no-
vembre à 3 heures [Xo 6980 du gr.]; 

l'our Un procédé, sous la présidence d 

B. U juge-commissaire, aux vérification el 
alf i motion de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
con voqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres a MM. les syndics.

 e l 

CONCORDATS. 

Du sieur TRUELLE (Jacques-Félix!, md de 
vios-lraiteur, à Bellevllle, le 5 novembre à 
1 heure IX" 7483 du gr.]

; 

Du sieur PAVARD (Joachim , md de vins-
Iraileur, à Passy, le «(.novembre à 3 heures 
[N« 7197 du gr.]; 

Du sieur BENARB (Alexandre), tenant lable 
d'hnte, rue des JeUneurs, 8, le 6 novembre 
I 9 heures [«• 7491 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'étai de la faillite et délibérer sur la forma 

/ion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce. der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main 
iien ou du remplacement des syndics. 

KOTA . Une sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

pu sieur P1ERE.V (Charles-Alexis), potier 
d étain, rue Quincainpoix, 17, le 5 novembre 

à 9 heures 1.X» 7221 du gr. 1; 

Du sieur JACQUES (Jean), marbrier, petite 
rue St-Prérré, 2 bis, le 6 novembre à 9 heu-
res |.N° 7365 du gr.]; 

Po ir reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

luruàn, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titr.-s de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes h réclamer, 

MM la créanciers • 

D'u sieur BIIRCER (François-Frédéric), sel-
lier, passage Ctioiseui, 34, entre les mains de 
M. Cromorl. rue Montbolon. 12, sjndiedo la 
faillite IX» 771» dugr ]; 

Pour, en conformité de l'article 49} de lo 

ie» d>: »S mai iÇii, Hn procède b la vériji 

cation des créances, qjtï commeni.era immé-

diatement après l'expiration de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur VOISIN (Maurice), marchand 
do vins, faubourg Si-Antoine, 70, sont in-
vités à se rendre, le 5 novembre à 3 heures 
précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
■ 838, entendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le dore el 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs louc-
hons et donner leur avis sur l'excusabil lé du 
failli [N» 7160 du gr.]. 

Ml. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur BAUDOUIN (Pierre-Phi-
libert), imprimeur, rue des Boucbenes-
Saml - Germain , n. 38, sont Invités à se 
rendre, le 6 novembre à 9 heure préci-
ses, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites , pour, 
en exécution de l'art. 536 de la loi du 28 mai 
1838, entendro le eomple qui sera rendu 
par les syndics de leur gestion, el. donner 
leur avis tant sur la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement desdils syn-
dics [N» 6106 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 12 octobre 1847, ipii Uxe au le 

avril 1847 l'époque de l'ouverture delà fail-
lite de la dame veuve OALET, négociante 
rue Sl-Andre-des-Arts, Il [N" 7281 du gr ]• ' 

mens, chaque créancier e ntre dans l exercice 

de ses droits contre, le failli. 

Du 29 oclobre 1817. 

Du sieur BILLANT Charles), peintre, rue 
de l'Arbre-Sec, 48 [X-6934 du gr.j; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS, 

roen issrt-risAncB D 'ACTIF. 

N. B. Vn mois après le date de ces ju$e. 

ASSEMIU.KES OU 2 KOVEMr.IlE 1847. 

NEUF UEURES : Brcuac, md de vins, vérif. — 
Baudoux. md de vins, id. — Kact-lUngain, 
anc. épicier, conc.— Leblanc, nid de vins, 
id. — Desplaees (ils, boulanger, id. — Mo-
gis, passementier, re.l. de comptes. — Sa-
hvet el Dutiois, parfumeurs, id. — Paris, 
enl. de maçonnerie, c'ot.— Monlfort, maî-
tre d'hôlel garni, iJ.— Palais, md de meu-
bles, id — Bridoux, limonadier, id.—Veuve 
Pain, lab. de veilleuses, id. — Vonlalum, 
md de nouvcaulcs,iil. 

DIX HEI IIES li? : Martel, carrier, synd. — 
Aubcrl, mercier, vèrif. — Pelletier, md de 
nouveautés, conc. — Chanel, colporteur, 
clot. — Itichcbois, anc. charpentier, id. — 
Kigai); enl d'app. A gaz, id. - Roger, com-
merçanl, id. 

MIDI : Bertheau, brasseur, synd. — Dame 
Campes, md ' de modes, rem. à huitaine.— 
Couchot, restaurateur, clôt. 

UNE H feu Sas ||2 : Spcnient frères, nèg. eu 
vins.suul — Guy, clonlier, id. — Prud-
homiue, nid de cornes, id. — Brahy, tail-
leur, clôt. — Schmill, (ailleur, id. — Bar-
bier, jardinier, id. — George, couvreur, 
id. 

DEUX iiEunr.s l ]2 : Richrt, lilaleur de c;iche-

niiies, rem a huitaine. — Greyveldinger, 
eonimiss en marphaodises, clOt. 

TROIS HEURES : Sonet aîné, md cartier, synd 
— Maycr, anc. tiillrur, conc. — Tixier, 
épurali'urde laines, id. — Félix, horloger, 
redd décomptes. — Varlet, nég , clôl. — 
Corvée ji une, voiuirirr, id. — Dubois, ap-
plallissrur de cornes, id. — Frille, lab. de 
casquettes, id. — Bcranger et Guyol, fab, 
d'encre, i.l. — Violet, peinlre en bAtimens. 
id. 

fi- jparatlous. 

Du 21 octobre 1811 : Séparation de bu us en-

tre Marie-Caroline CHBVALLEtlEAU et 

Louis CHERET, A Paris, rue de la Fidélité. 
4. — Boudin, avoué. 

Du 27 octobre 1847 : Séparation de biens en-
tre Jeanne Julie i.nini.KT cl Louis-Adol-

phe KliXET, A Bercy , près Paris, quoi de 
Bercy, 2J. — Jolly, avoue. 

sus, rue de Ponlbieu, 35. — M. Canonge, Il 
ans, rue St-Picrre-.Monlmartre. 26. —M. Cui-
net, 50 ans. rue Vieille-du-Temple, 41- - *• 
Geoffroy, 18 ans rue Vieille-du-Temple. Ht 
— Mme Cousin, 88 ans, rue do rg-St-Aii"-
ne, 234 — MmeMorillol, 76 ans, rueSom 
selel, 15. — M. Cadol, 73 ans, rue H SBIÇ-

fcuille, 3 —M Cstplet, 66 ans, rueDaiip 
ne, 41. — Mme Rousseau, 31 ans, rue dt » 
Huchette, 15 — Mme Lépreux, 7S aw, n» 
des Lyonnais, 20 — M. Ductiesnay, « >"■ 
rue des Noyers, 25. 

Bonr»e do 30 Octobre, 

Cinq e/0, jouiss. du 22 mars 

Quatre 1/2 0/0, jouiss. du 22 n»"-

Qua Ire o/o, jouiss. du 22 mar< ■ • • • 

Trois;o/0, jouiss. du 22 décembre-

Tr^ffl 0/0 (emprunt 1844) 

Actions de la Banque 

Rente de la Ville 

Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, c. 1,000 tr 
Caisse Ganneron, c. 1,000 fr 

1 Canaux avec primes 

Mines de la Grand'Combe 

Lin Maberly 

iine Vieille-Montagne ■ 

II. de Naples, jouiss. de janvier. • • • 

— Récépissés Rothschild 
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DESIGNATIONS. Il »uj. 

Saint-Germain.-
Versailles, rive droite. 

— rive gauche. 

Paris aOrléans......,, -

Paris* Rouen 
lïouen au Havre 
Marseille à Avignon... 

Strasbourg A Baie 
.irlèansi Vierzon 

Boulogne à Amieus . • ■ 
Orléans i Bordeaux. •• 
Chemin du Nord 
ilontercau A Troyei.--
Famp. * Hazebrouck. • 

Paris i Lyon 
'•ris A Strasbourg.- • 
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Enregistré à Paris, 

Reçu un franc dix centimes. 

Octobre i847. F. 
!MPIU«ErUR DE A. GUYOÏ, HUE HEUVK-DES-MATUURUIS, 1». 

Du 28 oclobre 1817. - M. Morainne, M 

Pwr U légalisation de la eignature A. « 

le maire du .1-

eid' 


